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BONJOUR À TOUS,
Je voudrais revenir sur les Journées Nationales.
Nous pouvons être très satisfaits de cette édition 2020-2021.
Nous avons reçu beaucoup de félicitations pour l'organisation 
qui n’a pas été facile.
J'en profite pour remercier les collaborateurs de la RFCB pour 
leurs efforts ainsi que nos fidèles exposants qui ont témoigné, 
par leur présence, de leur soutien à la RFCB.
Je tiens également à remercier les Champions Nationaux, qui 
ont soutenu notre vente en ligne en faisant don d'un pigeon.

Il est bon de savoir que nos Journées Nationales, édition 2022, 
auront lieu, durant la même période de l'année (mars 2023), au 
Nekkerhal à Malines.

La nouvelle saison sportive démarre progressivement. Les 
joueurs de vitesse ont déjà sorti leurs paniers. Nos joueurs de 
longues distances suivront bientôt….

Bien sûr, nous espérons que cette saison sera une réussite 
pour tout le monde.

Quant à nos responsables de lâcher, ils seront épaulés, à partir 
de cette année, par un météorologue.
La RFCB a conclu un partenariat afin que les responsables re-
çoivent des informations supplémentaires à propos de la mé-
téo sur les différentes lignes de vol.
Cela ne peut être que profitable à notre sport.

Nous communiquerons bien entendu à ce sujet via notre site 
internet RFCB.

Une fois de plus, j'invite tout le monde à visiter notre site régu-
lièrement.

Pour conclure, je reviendrai brièvement sur le problème du do-
page.
Sachez que, comme tous nos membres, je suis extrêmement 
inquiet et que, tout comme vous, je me pose des questions.
Mais sachez également que la RFCB déploiera, avec la colla-
boration de nos conseils et de la CCS (renforcée depuis cette 
année), tous les moyens nécessaires et, le cas échéant, adap-
tera la réglementation ainsi que la "liste rouge". 

Permettez-moi également de vous demander : « Ne vous lais-
sez pas influencer par les ragots qui se sont répandus. Dans 
notre pays, l’auteur de l’infraction semble souvent être la plus 
grande victime. Comprend qui peut !

Bonne chance à tous!

Cordialement,

Pascal BODENGIEN
Président national
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NATIONALE EXTRAORDINAIRE (DIGITALE) 20.12.2021 

Les modifications aux REGLEMENTS RFCB
A) STATUTS 

Art. 40 
Exposé des motifs 
Le nouveau Conseil Consultatif pour système de constata-
tion électronique, créé au sein de la RFCB, a la tâche de 
veiller au déroulement honnête du jeu pour pigeons et à la 
réalisation et tenue de conditions admettant un marché ou-
vert pour les équipements de constatations électroniques. 

Le déroulement honnête est une condition évidente pour 
une concurrence sportive entre colombophiles. La situation 
de marché ouvert autorise la concurrence libre entre les fa-
bricants et, par conséquent, profite aux colombophiles en 
ce qui concerne le prix et la qualité des équipements auto-
risés.

Les fabricants endossent eux-mêmes les responsabilités 
de base de veiller à ce que les équipements ne soient pas 
susceptibles de fraude et que le marché reste ouvert par la 
compatibilité mutuelle entre les fabricants. L'intervention de 
la RFCB n'est pas de régulariser mais uniquement de sur-
veiller. Elle ne manquera pas, avec les moyens qui sont à sa 
disposition, de réprimander et de sanctionner les fabricants 
ne prenant pas à cœur leurs responsabilités de base.

Il existe au sein de la RFCB un conseil national consulta-
tif pour les systèmes de constatation électronique ayant 
comme fonction essentielle la rédaction du Standard (proto-
cole) auquel doivent répondre tous les systèmes de consta-
tation électronique. 

Le Standard (protocole) pourra être adapté chaque année. 
Les adaptations pour la prochaine saison seront communi-
quées officiellement aux fabricants avant le 1er octobre de 
chaque année. Entre le 1er octobre et le 15 novembre. Les 
fabricants veillent à ce que toutes leurs pièces de constata-
tion électronique, mises sur le marché belge, répondent au 
Standard et soient mutuellement compatibles. 

A cet effet, le Conseil Consultatif organisera un « jour de 
test» (dans un local neutre) entre le 15 novembre et le 5 
décembre. Les fabricants, ne jugeant pas nécessaire d'être 
présents lors de ce jour d'essai ou ne présentant pas leurs 
pièces de constatation électronique de pigeons, perdent 
toute possibilité de recours en cas de litige portant sur la 
compatibilité entre les équipements des autres fabricants. 

Le jour d'essai est une opportunité offerte par la RFCB et a 
pour but de déterminer, en cas de problèmes au niveau de 
la compatibilité, les raisons techniques et, en premier lieu, 
de tendre vers un accord à l'amiable entre les fabricants. 

A défaut, le Conseil Consultatif pour systèmes électroniques 
émettra un avis sur le système ou la partie de système qui 
ne satisfait pas au standard. Les frais de l'expertise seront à 
la charge du fabricant de ce dernier.

Entre le jour d’essai et le 31 décembre Après le jour d’es-
sai, les modifications convenues à l’ amiable entre les fabri-
cants (ou éventuellement imposées par le Conseil Consul-
tatif) pour la régularisation ou le maintien de la compatibilité 
doivent être introduites dans leurs appareils. Les cas liti-
gieux déjà détectés, non résolus à la date du 5 janvier dans 
le délai imparti, seront rejetés pour l’année en cours.

Le Conseil d’Administration et de Gestion National déter-
minera les dates auxquelles :

1. Le standard (protocole) est officiellement commu-
niqué au fabricant

2. Le jour d’essai sera organisé ainsi que des moda-
lités

3. Les modifications convenues à l’amiable entre 
les fabricants (ou éventuellement imposées par 
le Conseil Consultatif) pour la régularisation ou 
le maintien de la compatibilité doivent être intro-
duites dans leurs appareils

Le Conseil Consultatif est composé de techniciens en la 
matière. Ce Conseil Consultatif est nommé par l'Assemblée 
Générale Nationale sur proposition du Comité Sportif Natio-
nal. Pour l'avis en cas de contestation, le Conseil Consultatif 
peut se faire assister d'un expert judiciaire.

Compte tenu du fait que l’ensemble du Conseil National 
Consultatif pour système de constatation électronique 
a démissionné et afin de pouvoir approuver le Standard 
(protocole) 2022 en toute connaissance de cause, les dé-
lais suivants sont d’application contrairement au présent 
article :

Les adaptations au Standard (protocole) 2022 seront 
communiquées officiellement aux fabricants avant le 15 
novembre 2021

Entre le 15 novembre 2021 et le 27 décembre 2021, les 
fabricants veillent à ce que toutes leurs pièces de consta-
tation électronique, mises sur le marché belge, répondent 
au Standard et soient mutuellement compatibles.

A cet effet, le Conseil Consultatif organisera un « jour de 
test » (dans les locaux de la RFCB) entre le 27 décembre 
2021 et le 16 janvier 2022.

Entre le jour d’essai et le 11 février 2022, les modifications 
convenues à l’amiable entre les fabricants (ou éventuelle-
ment imposées par le Conseil Consultatif) pour la régulari-
sation ou le maintien de la compatibilité doivent être intro-
duites dans leurs appareils. Les cas litigieux déjà détectés, 
non résolus à la date du 17 février 2022, seront rejetés 
pour l’année en cours.

B) REGLEMENT SPORTIF NATIONAL

Art. 36 § 5 
Les sociétés ou ententes ont pour devoir de délimiter la 
zone admise à participer au concours, d’une manière claire 
et précise, en un texte à la compréhension des amateurs. Si 
la zone de participation est déterminée par des communes 
partielles, le comité de l’EP/EPR concernée mettra à dis-
position la carte administrative applicable pour toutes les 
sociétés/ententes de l’EP/EPR concernée. La carte admi-
nistrative avant la fusion de fin 1976 – début 1977 peut être 
utilisée.
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• Les procès-verbaux des Assemblées Générales Nationales Statu-
taires & Extraordinaires des 29.10.2021 et 20.12.2021 sont approuvés.

• Les comptes 2020 – 2021 sont approuvés.

• Le budget 2021-2022 est approuvé.

• Fixation des montants des cautions et des forfaits à réclamer pour 
les frais de procédure devant les Chambres RFCB 

Cautions :
€ 100 pour la Chambre de Première Instance
€ 200 pour la Chambre d’Appel I
€ 400 pour la Chambre de Cassation
Veuillez noter que toute caution versée n'est plus remboursée en cas 
de retrait de la plainte.

Frais de procédure :
€ 750 pour la Chambre de Première Instance 
€ 900 pour les Chambres d’Appel
€ 1200 pour la Chambre de Cassation

• Le rapport du Conseil d’Administration et de Gestion National, le rap-
port financier et le rapport des censeurs sont approuvés.

• Les décisions prises par les Assemblées Générales des EP/EPR sont 
approuvées. 

• MODIFICATIONS aux REGLEMENTS RFCB :

A/ GENERAL

A.1 Prévoir une liste générale des abréviations prévues au début des 
règlements RFCB

Ces abréviations pourront ainsi être utilisées dans des courriers en-
voyés aux amateurs, sociétés, ….

Dénomination Abréviation

Royale Fédération Colombophile Belge RFCB

Entité Provinciale EP

Entité Provinciale Regroupée EPR

Assemblée Générale Nationale AGN

Assemblée Générale AG 

Assemblée Générale Nationale Extraordinaire AGNE

Conseil d'Administration et de Gestion National CAGN

Comité Sportif National CSN

Commission Juridique Nationale CJN

Commission Nationale de Promotion CNP

Conseil National Consultatif pour Appareil Mécanique CAM

Conseil National Consultatif pour Système de 
Constatation Electronique CCE

Commission Belge des Juges Standard CBJS

Règlement d'Ordre Intérieur ROI

Règlement Sportif National RSN

Code Colombophile CC 

Ministère Public MP

Commission Consultative Scientifique CCS

B/ REGLEMENT SPORTIF NATIONAL

B.1 Art. 2 § 1 du RSN
Seuls les Les amateurs dont le colombier se trouve sur le territoire 
belge, peuvent doivent s’affilier obligatoirement à la RFCB. L’amateur 
dont le colombier se situe sur le territoire étranger, ne peut, en aucun 
cas, s’affilier à la RFCB.

B.2 Art. 8 § 2 du RSN
- Dans une épreuve internationale & nationale ne peuvent être organi-
sés séparément que des concours dans les catégories : 
 • vieux pigeons, yearlings et pigeonneaux
- Pour les autres concours ne peuvent être organisés séparément que 
des concours dans les catégories :
 • vieux pigeons/yearlings confondus et pigeonneaux 
 OU 
 • à partir du week-end du dernier concours national (au lieu de : du 
premier samedi du mois de septembre), vieux pigeons/yearlings/pi-
geonneaux confondus. 
Les doublages prévus au § 3 du présent article peuvent toujours être 
organisés.
L’EP/EPR est habilitée pour ces doublages sur les concours précités à 
prendre une mesure d’ordre général.

B.3 Art. 8 avant dernier § du RSN
La participation de yearlings à des concours provinciaux, interprovin-
ciaux, nationaux et internationaux, organisés exclusivement pour des 
vieux pigeons, est interdite sous peine de déclassement et sanction. 

B.4 Art. 11 § 2 du RSN
Les concours pour pigeonneaux sont autorisés à partir du week-end 
du 15 mai ou à défaut le week-end suivant la date du 15 mai (entraîne-
ments à partir du week-end du 1er mai).
La date pour débuter avec ces concours peut cependant être postpo-
sée par décision de l’Assemblée Générale de l’EP/EPR
Aucun concours pour pigeonneaux ne peut dépasser les 550 km (à 
partir du local principal de l’organisateur).

B.5 Art. 44 bis du RSN (nouvel article)
Les bureaux d'enlogement doivent transférer les données d'enloge-
ment pour tous les concours à la RFCB, selon les instructions éta-
blies par cette dernière. Le transfert de ces données doit être ef-
fectué immédiatement après l'enlogement et au plus tard avant le 
lâcher du concours concerné, sous peine de (prévoir une sanction).

B.6 Art. 52 § 5 du RSN (nouveau §)
Pour tous les concours nationaux et internationaux, le président du 
comité sportif national doit être consulté par écrit (via SMS ou What-
sapp) par l'organisateur belge concerné, avant le lâcher. En cas d'ab-
sence du Président du Comité Sportif National, il est remplacé par le 
Président National. L'organisateur concerné est tenu de respecter ce 
droit de veto sous peine de révocation de sa licence d'organisateur 
de concours (inter)nationaux. En outre, une amende de 2,50 EUR 
par panier peut être infligée.

B.7 Art. 83 § 1 du RSN 
Pour tous les concours, tous les pigeons classés doivent demeurer 
au colombier de l’amateur à disposition pour contrôle par la RFCB 
ou par l’organisateur, durant minimum 3 jours ouvrables après la 
clôture du concours à l’exception des concours nationaux de grand 
fond pour lesquels les pigeons doivent demeurer au colombier de 

ASSEMBLEES GENERALES NATIONALES 18.02.2022
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l’amateur durant minimum 5 jours ouvrables (prévoir une sanction). 
au lieu de
Tous les pigeons classés doivent demeurer au colombier de l’amateur 
à disposition pour contrôle par la RFCB ou par l’organisateur, durant 
minimum 5 jours ouvrables après la clôture du concours pour les 
concours nationaux, internationaux, interprovinciaux et durant mini-
mum 3 jours ouvrables pour tous les autres concours.

➜ Une nouvelle proposition de modification sera soumise à la pro-
chaine Assemblée Générale Nationale

B.8 Art. 93 bis du RSN (nouvel article)
Les bureaux d'enlogement doivent transférer les résultats de tous 
les concours à la RFCB, selon les instructions établies par cette der-
nière. Le transfert de ces données doit être effectué immédiatement 
après que le résultat concerné est devenu définitif, sous peine de 
(prévoir une sanction).

C/ REGLEMENT DOPING 

Le Règlement Doping, intégralement adapté (AGN 18.02.2022 et 
21.03.2022), se trouve aux pages 18 à 21.

D/ STATUTS DES SOCIETES

C.1 Art. 26 des Statuts des sociétés
Ne peuvent être membre du Comité :
1. Toutes les personnes prévues à l'article 12 des présents statuts et 

à l’article 24 du RSN ;
2.  les mineurs d’âge;
3. Pour une période d’un an à dater du jour de la vente, le colombo-

phile détenteur d'une licence, qui a vendu ou fait vendre tous ses 
pigeons, et ce sans tenir compte de l'endroit où il est situé ;

4. Les propriétaires ou exploitants d'un local colombophile ;
5. Les convoyeurs ou transporteurs de pigeons ;
6. Toute personne cohabitant avec d'autres exerçant une activité 

comme mentionné ci-dessus et toute personne ayant une occupa-
tion d'appointé directement en rapport avec la colombophilie ;

7. Tous les affiliés jouant en entente ou tandem avec des personnes 
ayant une activité comme mentionné ci-dessus ;

Ne peut être membre du comité ou aidant, l’affilié qui a fait l’objet 
d’une suspension non conditionnelle.

■ L’organisation sportive de la saison 2022 :

Les points communiqués par le Président du Comité Sportif National 
suite à la réunion de son comité du 26/01/2022, se trouvent aux pages 
6 à 9. 

DECISIONS DE L’ASSEMBLEE GENERALE NATIONALE
EXTRAORDINAIRE DU 21.03.2022
1. DEMISSIONS/NOMINATIONS :

a) EPR Liège-Namur-Luxembourg 
-  Démission de monsieur Léandre LEVEQUE de son mandat 

provincial 
-  Aucun remplacement demandé par l’EPR 

➜ La démission de monsieur Léandre Levêque est acceptée
b) EP Anvers 

-  Démission de monsieur Jozef OORTS en tant que membre 
du CSN 

- Le nom du remplaçant sera communiqué lors de l’AGE
➜ La démission de monsieur Jozef Oorts est acceptée, ses fonc-

tions sont temporairement occupées par le Président Provincial 
Anversois

c) EP Flandre orientale 
-  Démission de monsieur Gertjan VAN RAEMDONCK de ses man-

dats provincial et national
➜ La démission de monsieur Gertjan Van Raemdonck est acceptée

- Nomination du mandataire provincial :
 * Monsieur Freddy VAN OVERWAELE en remplacement de
   Monsieur Gertjan VAN RAEMDONCK 

➜ la nomination de monsieur Freddy Van Overwaele est approuvée
- Nomination du mandataire national :
 * Monsieur Freddy VAN OVERWAELE en remplacement de 
   Monsieur Gertjan VAN RAEMDONCK

➜ la nomination de monsieur Freddy Van Overwaele est approuvée 
d) Election et nomination du Trésorier National
➜ Monsieur Wim Nuel est nommé 

2. MODIFICATIONS aux Règlements 
a) Art. 83§1 du Règlement Sportif National 

Pour tous les concours, tous les pigeons classés doivent demeurer 
au colombier de l’amateur à disposition pour contrôle par la RFCB 
ou par l’organisateur, durant minimum 5 jours calendriers après la 
clôture du/des concours au(x)quel(s) ils ont participé à l’exception :
1)  des concours nationaux de grand fond pour lesquels les 

pigeons bénéficient d’un repos de minimum 7 jours ouvrables 
obligatoires.

Et/ou
2)  De participation à un concours officiel reconnu par la RFCB 

(sauf les concours de Grand Fond)

 A défaut de respect, le pigeon sera déclassé du concours suivant.
➜ cette modification est également d’application pour le règlement 
doping (le règlement doping, intégralement adapté (AGN 18.02.2022 
et 21.03.2022), se trouve aux pages 18 à 21).

3. CHAMPIONNATS NATIONAUX 2022 
 Proposition de l’EP d’Anvers – scission de la petite et grande 

vitesse 
➜ La proposition n’a pas été approuvée
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Les points suivants ont été communiqués par le Président du Comité 
Sportif National suite à la réunion de son comité du 26/01/2022 : 

1. Augmentation des mises pour frais 2022 suite à l’augmentation 
des frais de transport pour les concours de grand demi-fond, fond 
et de grand fond

Augmentation de :
- 0,15 EUR/pigeon pour les concours de grand demi-fond
- 0,60 EUR/pigeon pour les concours de fond
- 0,85 EUR/pigeon pour les concours de grand fond

2021 2022

AGEN (Bordeaux) 3,20 EURO 4,05 EURO

ARGENTON 1,75 EURO 1,90 EURO

BARCELONE 5,00 EURO 5,85 EURO

BOURGES 1,75 EURO 1,90 EURO

BRIVE 2,50 EURO 3,10 EURO

CAHORS 2,50 EURO 3,10 EURO

CHATEAUROUX 1,75 EURO 1,90 EURO

GUERET 1,75 EURO 1,90 EURO

ISSOUDUN 1,75 EURO 1,90 EURO

LA SOUTERRAINE 1,75 EURO 1,90 EURO

LIBOURNE Périgueux (2,50 EURO) 3,10 EURO

LIMOGES 2,50 EURO 3,10 EURO

MARSEILLE 3,35 EURO 4,20 EURO

MONTELIMAR 2,50 EURO 3,10 EURO

NARBONNE 3,35 EURO 4,20 EURO

PAU 5,00 EURO 5,85 EURO

PERPIGNAN 3,45 EURO 4,30 EURO

SOUILLAC 2,50 EURO 3,10 EURO

ST.VINCENT 3,35 EURO 4,20 EURO

TULLE 2,50 EURO 3,10 EURO

VALENCE 2,50 EURO 3,10 EURO

2. Nombre maximum de pigeons dans les paniers lors des 
concours nationaux et internationaux 2022

- 22 pigeons pour le grand demi-fond
- 18 pigeons pour le fond
- 18 pigeons pour le grand fond, à l’exception de Barcelone : 16 

pigeons

Il est à noter que ce nombre maximum de pigeons ne sera pas modi-
fié en cours de saison, même en cas de canicule.

Lieux de lâcher Plastique

GRAND FOND

AGEN (Bordeaux) 18

BARCELONE 16

MARSEILLE 18

NARBONNE 18

PAU 18

PERPIGNAN 18

ST. VINCENT 18

FOND

BRIVE 18

LIMOGES 18

MONTELIMAR 18

SOUILLAC 18

TULLE 18

VALENCE 18

GRAND DEMI-FOND

ARGENTON 22

BOURGES 22

CHATEAUROUX 22

GUERET 22

ISSOUDUN 22

LA SOUTERRAINE 22

3. Doublage local sur les concours internationaux – obligation prix 
par 3
 
4. CHAMPIONNATS NATIONAUX 2022
4.1 arrêter le championnat national et le championnat as-pigeon 
petit demi-fond pigeonneaux le troisième week-end du mois d’août. 

4.2 As-pigeon fond Yearlings : 3 prix au lieu de 2 prix

4.3 As-pigeon fond vieux : 3 prix 

L’amateur peut faire son choix parmi les 9 concours de fond pour 
vieux pigeons, mais parmi les trois concours choisis doit obligatoire-
ment figurer soit un résultat de Souillac, soit un résultat de Libourne, 
soit un résultat de Cahors. 

4.4 1er et 2e marqué ainsi que pour les as-pigeons petit demi-fond 
pigeonneaux et vitesse pigeonneaux 

Insertion de :
SEULS les résultats à pigeonneaux peuvent être utilisés. Des résul-
tats confondus (vieux pigeons, yearlings et pigeonneaux) ne peuvent 
PAS être pris en considération.

4.5 Championnat général
Le championnat général se jouera avec le 1er marqué, sur 13 con-
cours, classement par 5 (prix complets), soit : 

1 concours de PETIT DEMI-FOND VIEUX (porteur d’une bague 2020 
ou antérieure) 
→ les résultats suivants pourront être utilisés
- vieux pigeons
- résultat confondu de tous les vieux pigeons et de tous les year-

lings ensemble
1 concours de PETIT DEMI-FOND YEARLINGS (porteur d’une bague 
2021)
→ les résultats suivants pourront être utilisés
- yearlings
- résultat confondu de tous les vieux pigeons et de tous les yearlings 
ensemble 
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1 concours PETIT DEMI-FOND PIGEONNEAUX (porteur d’une bague 
2022)
→ SEULS les résultats à pigeonneaux peuvent être utilisés. Des 
résultats confondus (vieux pigeons, yearlings et pigeonneaux) ne 
peuvent PAS être pris en considération.
1 concours de VITESSE VIEUX (porteur d’une bague 2020 ou  
antérieur) 
→ les résultats suivants pourront être utilisés
- vieux pigeons
- résultat confondu de tous les vieux pigeons et de tous les yearlings 
ensemble
1 concours de VITESSE YEARLINGS (porteur d’une bague 2021)
→ les résultats suivants pourront être utilisés
- yearlings
- résultat confondu de tous les vieux pigeons et de tous les yearlings 
ensemble 
1 concours VITESSE PIGEONNEAUX (porteur d’une bague 2022)
 → SEULS les résultats à pigeonneaux peuvent être utilisés. Des 
résultats confondus (vieux pigeons, yearlings et pigeonneaux) ne 
peuvent PAS être pris en considération.

4.6 Concours de vitesse et de petit demi-fond par EP/EPR

TABLEAU I – PETIT DEMI-FOND

BRABANT FLAMAND Brières-les-Scellés, Lorris, Orléans-
Saran, Salbris, Sermaises, Toury et les 
concours prévus dans la province du 
Limbourg

FLANDRE 
OCCIDENTALE

Châteaudun, Fontenay, Orléans-Saran, 
Montoire 

FLANDRE ORIENTALE Châteaudun, Fontenay, Montoire, 
Orléans-Saran, Sermaises, Vierzon + les 
concours organisés dans la province du 
Hainaut

LIMBOURG Auxerre, Brières-les-Scellés, Gien, 
Lorris, Melun-Andrezel, Nevers, 
Orléans-Saran, Sens, Sézanne, Sourdun 
+ les concours prévus pour Anvers, le 
Brabant flamand et la province de Liège

ANVERS Auxerre, Fay-aux-Loges, Lorris, Melun-
Andrezel, Sermaises, Toury

HAINAUT/BRABANT 
WALLON

Bourges (non national), La Ferté-Saint-
Aubin, Lorris, Nevers (non national), 
Orléans-Saran, Salbris, Sermaises, 
Toury, Vierzon

LIÈGE/NAMUR/
LUXEMBOURG

Auxerre, Bourges (non national), 
Chalon-sur-Saône, La Ferté-Saint-Aubin, 
Lorris, Melun-Andrezel, Nevers (non 
national), Orléans-Saran, Sens

TABLEAU II – VITESSE

BRABANT 
FLAMAND

Fleurus (Brye), Laon (Bresny), Momignies, 
Noyon (Morlincourt), Quiévrain, Soissons, 
Nanteuil 

FLANDRE 
OCCIDENTALE

Arras, Clermont, Pontoise, Saint-Just

FLANDRE 
ORIENTALE

Arras, Clermont, Écouen, Maissemy, 
Niergnies, Noyon (Morlincourt), Pontoise, 
Pont-Sainte-Maxence, Quiévrain, Saint-
Just + les concours organisés dans la 
province du Hainaut

LIMBOURG Chimay, Dizy-le-Gros, Laon, Mettet, 
Momignies, Soissons, Vervins + les 
concours prévus pour Anvers, le Brabant 
flamand et la province de Liège

ANVERS Écouen, Laon (Bresny), Momignies, 
Noyon (Morlincourt), Pont-Sainte-
Maxence, Quiévrain, Soissons 

HAINAUT/BRABANT 
WALLON

Écouen, Laon (Bresny), Melun (Andrezel), 
Maissemy, Momignies, Nanteuil, 
Niergnies, Noyon (Morlincourt), Pont-
Sainte-Maxence, Soissons, Saint-
Soupplets

LIÈGE/NAMUR/
LUXEMBOURG

Arcis-sur-Aube, Châlons-en-Champagne, 
Cul-des-Sarts, Dizy-le-Gros, Laon 
(Bresny), Momignies, Nanteuil, Rethel, 
Soissons, Saint-Dizier, Trélou-sur-Marne, 
Troyes

4.7 Championnat national 1er et 2ème marqué et championnat 
national as-pigeon grand fond vieux pigeons
Uniquement des concours organisés avec un intervalle de minimum 
2 semaines peuvent être pris en considération.
La version intégrale des critères des championnats nationaux 2022 
se trouve aux la pages 11 à 16.

5. Critères route 2022
5.1 Réglementation européenne concernant le transport des  
animaux et le contrôle des véhicules
Insertion du texte suivant :
Les transporteurs s’engagent à respecter les directives euro-
péennes et normes légales applicables en matière de transport 
d’animaux vivants.

5.2 Établir des critères pour l’agréation des camionnettes pour le 
ramassage des pigeons
Pour l’enlèvement des pigeons, les critères de transport pour les 
concours en Belgique (point 2.1 jusqu’au point 2.5) sont d’applica- 
tion. Pour des ramassages, des camionnettes peuvent être uti-
lisées. Celles-ci doivent présenter une aération générale suffisante 
(bouches d’aération à l’avant, grillage cadenassé jusque mi-hau-
teur à la porte arrière).

5.3 Adaptation des critères route suite au module pour les paniers 
en plastique en 2022 pour les concours de grand fond
Pour les pigeons belges sur les concours de grand fond des sup-
ports intermédiaires sont prévus afin de garantir une ventilation 
entre les paniers. Les 40 cm d’intervalle entre le dernier panier 
supérieur et le plafond du camion restent maintenus.
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L’ORGANISATION SPORTIVE DE LA SAISON 2022 :

DISTANCES MINIMALES POUR LES CONCOURS INTERNATIONAUX 2022
Pau 730 km minimum
Agen Toute la Belgique

700 km minimum pour les autres pays participants
Barcelona 865 km minimum
St Vincent 710 km minimum
Marseille 675 km minimum
Narbonne 700 km minimum
Perpignan 725 km minimum

6. Olympiade 2022 – Roumanie – La FCI demande aux pays 
membres de ne pas organiser des concours le week-end du 13 & 
14/08/2022 (week-end de l’Argenton national)
Les concours restent maintenus le week-end du 13 & 14/08/2022.

7. Coordination des lâchers entre la NPO et la RFCB via un groupe 
WhatsApp
Un groupe WhatsApp réunissant les responsables des sections de 
la NPO et les responsables des lâchers de la RFCB, sera créé de 
manière à ce que les heures de lâcher puissent être communiquées 
à l’avance et à ce qu’il puisse en être tenu compte pour les autres 
lâchers.

CALENDRIER DES CONCOURS (INTER)NATIONAUX 2022

Grand demi-fond Fond Grand Fond
enl. enl. enl.

28/05/2022 Bourges I/Vierzon (vieux + yearlings) UB jeudi
4/06/2022 Argenton I(vieux + yearlings) RFCB jeudi
11/06/2022 Limoges I (vieux) EB merc.
17/06/2022
18/06/2022 Argenton II (vieux + yearlings) OVV jeudi Valence (vieux) indép(*) merc.

24/06/2022 Pau (vieux) CJ lundi
25/06/2022 Issoudun (vieux + yearlings) RFCB jeudi Limoges II (vieux + year-

lings)
EB merc.

1/07/2022 Agen (vieux + yearlings) Télévie lundi
2/07/2022 Montélimar (vieux) RFCB(*) merc.
8/07/2022 Barcelone (vieux) EB lundi
9/07/2022 Guéret (vieux + yearlings) AWC jeudi Brive (vieux + yearlings) EB merc.
15/07/2022 St Vincent (vieux) EB lundi
16/07/2022 La Souterraine (vieux + yearlings) RFCB jeudi Cahors (vieux) CC merc.
22/07/2022 Marseille (vieux) CJ lundi
23/07/2022 Souillac (vieux + yearlings) EB merc.
29/07/2022 Narbonne (vieux + 

yearlings)
Indép lundi

30/07/2022 Bourges II (vieux + yearlings + pige-
onneaux)

RFCB jeudi Tulle (vieux + yearlings) CC merc.

5/08/2022 Perpignan (vieux) EB lundi
6/08/2022 Châteauroux I (vieux + yearlings) RFCB jeudi Libourne (vieux + year-

lings)
EB merc.

13/08/2022 Argenton III (vieux/yearlings + pigeonneaux) OVV jeudi
20/08/2022
27/08/2022 Argenton IV (vieux/yearlings + pigeonn) RFCB jeudi
3/09/2022
10/09/2022 Châteauroux II (vieux/yearlings + pigeonn) KBDB jeudi

(*) pour 1 an

CATEGORIES
vieux + yearlings = 2 concours séparés c.-à-d. 1 concours pour vieux pigeons et 1 pour yearlings 
vieux/yearlings = 1 concours pour vieux ET yearlings confondus
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INFO LACHERS 2022

Les informations des lâchers 
- seront publiées via notre site internet « www.rfcb.be » sous la rubrique « Info lâchers » ;
- peuvent être obtenues au numéro 02/896.54.55 (francophone) ou 02/896.54.54 (néerlandophone).

Quand ?

tous les samedis   du 26.03.2022 au 29.10.2022 
tous les dimanches   du 27.03.2022 au 30.10.2022 
les jours fériés : 
  jeudi   26 mai   Ascension
  lundi  6 juin  Lundi de Pentecôte
  jeudi   21 juillet  Fête Nationale
  lundi   15 août   Assomption

Pour TOUS les concours internationaux
- Publication sur le site de la RFCB (dès que l’heure du lâcher est connue et au plus tard à 12h00) 

Horaires
à partir de 8h00 en MARS, AVRIL, SEPTEMBRE et OCTOBRE
à partir de 7h00 en MAI et AOUT
à partir de 6h00 en JUIN et JUILLET 

Le service fonctionnera jusqu’à la mise en liberté des pigeons ou jusqu’à l’annonce de la remise des lâchers sans toutefois dépasser 
14h00 les samedis, dimanches et jours fériés.
Les jours de remises, l’heure limite pour les adaptations est également fixée à 14h00.

REMISE 10% 
à l’achat de minimum 2 produits sur : 

www.dereiger.be    Code de remise : KBDB10
action valable jusqu’au 31/05/2022

 livraison gratuite à partir de 75€                info@dereiger.be       

REMISE

DE REIGERDE REIGER
ÉNERGIE & VITALITÉÉNERGIE & VITALITÉ
POUR VOS PIGEONSPOUR VOS PIGEONS

TONICUMTONICUM
PROPOLISPROPOLIS

CONTROLES
DOPING 2022 

Labo reconnu par la RFCB
pour les examens doping :

CER Groupe – Marloie 
Rue du Point du Jour 8

à 6900 Marloie 

Pour certains examens :

AFSCA FLVVG
Braemkasteelstraat 59
9050 GENTBRUGGE
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GRILLE DES AMENDES 2022

Nature de l'infraction Amateur Convoyeur Société
Enlogements avant ou après les heures prévues pour les enlogements 250 €

Utilisation de véhicules non-agréés 250 €

Surcharge 100 €/panier

Arrivée tardive au lieu de lâcher

ou

Préparatifs tardifs de lâchers

250 €

Pigeons sans surveillance au lieu de lâcher 250 €

Non-respect du RSN, Règlement Sportif de l’EP/EPR ou des décisions de l'AGN 250 €

Véhicule sans grillage cadenassé 250 €

Pas d’aération pour les pigeons (véhicule fermé) 250 €

Lâchers sans présence de convoyeurs licenciés par la RFCB 250 €

Personnel insuffisant pour le lâcher 250 €

Lâchers sans permis ou clandestins 250 €

Pigeons sans surveillance au local d’enlogement 250 €/panier

Paniers en mauvais état ou mal entretenus/Utilisation de paniers avec séparation 100 €/panier 100 €/panier

Surpopulation paniers 100 €/panier

Constat général d'un nombre insuffisant de pigeons dans les paniers (à 

l'exception des paniers incomplets)

prix du panier

Etiquettes non réglementaires 50 €/panier

Paniers non plombés/Utilisation de colsons RFCB non conformes 100 €/panier

Ne pas abreuver les pigeons 250 € 250 €

Non respect des heures et/ou des instructions de lâchers 250 €

Absence dans le véhicule d’un soigneur (convoyeur ou aide convoyeur autre 

que le chauffeur) pour les chargements de plus de 100 paniers

400 €

Non annulation d’un concours 200 € 200 €

Contingents d'un même groupement séparés lors du lâcher 250 €

Pigeon non laché, retrouvé dans un panier dans un local de société 500 €

Info lâchers : pour manque d’information sur le lieu de lâcher A l'appréciation du CAGN en fonction 
de l'importance de l'infraction.Autres infractions liées au bien-être des pigeons voyageurs

Absence d’attestation PARAMYXO 250 €/formulaire 100 €

PARAMYXO: refus persistant de se soumettre à la règlementation en vigueur 

(art. 5)

375 € 375 €

Absence de la fiche d’agréation dans le véhicule 200 €

Renvoi tardif des permis de lâchers utilisés 1.000 €

Abandon des colsons sur le lieu de lâcher 50 €/société

Refus d'envoyer à la RFCB les documents, info,… demandés 200 €

Transport de pigeons n'ayant pas été enlogés dans un bureau d'enlogement 

reconnu par la RFCB

100€/panier

Recidive non régularisation d'une couplage d'urgence 25 €/pigeon

Réalise sciemment et de manière répétée des couplages d’urgence pour le 

même amateur et pour les mêmes pigeons 

375 €/

infraction

Non mutation des pigeons de 2019 et des années suivantes qui se trouvent au 

colombier (art. 112 du RSN)

25 €/pigeon

Ventes: pigeons non mutés au nom du vendeur (art. 108 du RSN) 25 €/pigeon

1. RAPPEL du contenu de l'art. 43 § 3 du RSN
"La société concernée sera sanctionnée par le Conseil d’Administration et de Gestion National, sauf s’il est prouvé que "l’anomalie est due au transport des pigeons. Dans ce 
cas, le convoyeur concerné pourra en être rendu responsable."
Cependant, la société pourra être dégagée des responsabilités prévues aux § 1 à § 4 de l'art. 43 du RSN et ce, moyennant un document daté et signé par son convoyeur lors de 
l'enlèvement des pigeons.
 
2. Pour tous les cas particuliers non prévus à la présente grille, le Conseil d'Administration et de Gestion National évaluera l'amende y relative.
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NOTE PREALABLE
- Veuillez noter que depuis 2021, TOUS les championnats nationaux 
sont calculés AUTOMATIQUEMENT, donc plus aucun formulaire de 
participation ne doit être envoyé.

I. CHAMPIONNATS GENERAUX

● Le CHAMPIONNAT GENERAL se jouera avec le 1er marqué,
sur 13 concours, classement par 5 (prix complets), soit :

1 concours de GRAND FOND VIEUX
(meilleur résultat des 7 concours internationaux)
1 concours GRAND FOND YEARLINGS
(meilleur résultat des 2 concours internationaux)
1 concours de FOND VIEUX
(meilleur résultat des 9 concours nationaux)
1 concours de FOND YEARLINGS
(meilleur résultat des 5 concours nationaux)
1 concours de GRAND DEMI-FOND VIEUX
(meilleur résultat des 8 concours nationaux)
1 concours de GRAND DEMI-FOND YEARLINGS
(meilleur résultat des 8 concours nationaux)
1 concours de GRAND DEMI-FOND PIGEONNEAUX
(meilleur résultat des 4 concours nationaux)
1 concours de PETIT DEMI-FOND VIEUX
(porteur d’une bague 2020 ou antérieure) 

 → les résultats suivants pourront être utilisés
 - vieux pigeons
 - résultat confondu de tous les vieux pigeons
  et de tous les yearlings ensemble

1 concours de PETIT DEMI-FOND YEARLINGS
(porteur d’une bague 2021)
 → les résultats suivants pourront être utilisés
 - yearlings
 - résultat confondu de tous les vieux pigeons
  et de tous les yearlings ensemble 
1 concours PETIT DEMI-FOND PIGEONNEAUX
(porteur d’une bague 2022)
UNIQUEMENT les résultats à pigeonneaux pourront être utilisés. 
Les résultats confondus (des vieux, des yearlings et des pigeon-
neaux) NE seront PAS pris en considération 
1 concours de VITESSE VIEUX
(porteur d’une bague 2020 ou antérieur) 
 → les résultats suivants pourront être utilisés
 - vieux pigeons
 - résultat confondu de tous les vieux pigeons
  et de tous les yearlings ensemble
1 concours de VITESSE YEARLINGS (porteur d’une bague 2021)
 → les résultats suivants pourront être utilisés
 - yearlings
 - résultat confondu de tous les vieux pigeons
  et de tous les yearlings ensemble 
1 concours VITESSE PIGEONNEAUX (porteur d’une bague 2022)
UNIQUEMENT les résultats à pigeonneaux pourront être utilisés. 
Les résultats confondus (des vieux, des yearlings et des pigeon-
neaux) NE seront PAS pris en considération 

Critères, dates de début/fin : voir championnats respectifs

Pour le GRAND FOND VIEUX et le GRAND FOND YEARLINGS, seuls 
les résultats NATIONAUX seront pris en considération.

Pour les concours nationaux, le programme prendra en considé-
ration le meilleur coefficient sur le résultat NATIONAL, ZONAL, EP 
(pour les 5 EP) ou ZONE WALLONNE (pour les 2 EPR). 

15 lauréats seront classés dans ce championnat.

● Le Championnat National de GRAND FOND VIEUX (porteur d’une 
bague 2020 ou antérieur) se jouera avec les 2 premiers marqués, 
vieux (1+2), classement par 5 (prix complets), sur 3 concours parmi les 
concours nationaux suivants : 
PAU du 24/6, AGEN (vieux) du 1/7, BARCELONE du 8/7, ST.VINCENT du 
15/7, MARSEILLE du 22/7, NARBONNE (vieux) du 29/7 et PERPIGNAN 
du 5/8/2022.

Seuls les résultats NATIONAUX seront pris en considération.

Sous peine de non-classement, les pigeons pris en considération 
pour ce championnat doivent respecter un délai de minimum 2 se-
maines entre leur participation aux concours susmentionnés.

● Le Championnat National de GRAND FOND YEARLINGS (porteur 
d’une bague 2021) se jouera avec les 2 premiers marqués, yearlings 
(1+2), classement par 5 (prix complets), sur les 2 concours nationaux 
suivants : 
AGEN (yearlings) du 1/7 et NARBONNE (yearlings) du 29/7/2022.

Seuls les résultats NATIONAUX seront pris en considération.

● Le Championnat National LIGNE DU RHONE VIEUX PIGEONS (por-
teur d’une bague 2020 ou antérieur) se jouera avec les 2 premiers 
marqués, vieux pigeons (1+2), classement par 5 (prix complets), sur 3 
des concours suivants : 
VALENCE du 18/6, MONTELIMAR du 2/7 et MARSEILLE du 22/7/2022.

Seront pris en considération :
- pour Valence du 18/6 & Montélimar du 2/7/2022 :
 • seul le résultat NATIONAL, ZONAL, EP (pour les 5 EP)/
  ZONE WALLONNE (pour les 2 EPR). 
 • par concours, 1 seul résultat NATIONAL, ZONAL, EP (pour 
  les 5 EP flamandes) ou ZONE (pour les 2 EPR wallonnes)
- pour Marseille du 22/7/2022, seul le résultat national

● Le Championnat National de FOND VIEUX (porteur d’une bague 
2020 ou antérieur) se jouera avec les 2 premiers marqués, vieux (1+2), 
classement par 5 (prix complets), sur 4 concours parmi les concours 
nationaux suivants : 
LIMOGES du 11/6, VALENCE du 18/6, LIMOGES (vieux) du 25/6, 
MONTELIMAR du 2/7, BRIVE (vieux) du 9/7, CAHORS du 16/7,  
SOUILLAC (vieux) du 23/7, TULLE (vieux) du 30/7 et LIBOURNE (vieux) 
du 6/8/2022.

Le programme prendra en considération le meilleur coefficient sur le 
résultat NATIONAL, ZONAL, EP (pour les 5 EP) ou ZONE WALLONNE 
(pour les 2 EPR). 

Seront pris en considération :
- par concours, 1 seul résultat NATIONAL, ZONAL, EP (pour les 5 EP) 
ou ZONE WALLONNE(pour les 2 EPR)

● Le Championnat National de FOND YEARLINGS (porteur d’une 
bague 2021) se jouera avec les 2 premiers marqués, yearlings (1+2), 
classement par 5 (prix complets), sur 3 concours parmi les concours 
nationaux suivants : 
LIMOGES II (yearlings) du 25/6, BRIVE (yearlings) du 9/7, SOUILLAC 
(yearlings) du 23/7, TULLE (yearlings) du 30/7 et LIBOURNE (yearlings) 
du 6/8/2022. 

Le programme prendra en considération le meilleur coefficient sur le 
résultat NATIONAL, ZONAL, EP (pour les 5 EP) ou ZONE WALLONNE 
(pour les 2 EPR). 

Seront pris en considération :
- par concours, 1 seul résultat NATIONAL, ZONAL, EP (pour les 5 EP) 
ou ZONE WALLONNE(pour les 2 EPR)

CRITERES DES CHAMPIONNATS NATIONAUX 2022
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● Le Championnat National de GRAND DEMI-FOND VIEUX & YEAR-
LINGS se jouera avec les 2 premiers marqués vieux pigeons ou year-
lings (1+2), classement par 5 (prix complets).
Ce championnat se jouera pour vieux pigeons et yearlings sur 5 
concours parmi les concours nationaux suivants : 
BOURGES du 28/5, ARGENTON du 4/6, ARGENTON du 18/6,  
ISSOUDUN du 25/6, GUERET du 9/7, LA SOUTERRAINE du 16/7, 
BOURGES (vieux ou yearlings) du 30/7 et CHATEAUROUX du 
6/8/2022.

Le programme prendra en considération le meilleur coefficient sur le 
résultat NATIONAL, ZONAL, EP (pour les 5 EP) ou ZONE WALLONNE 
(pour les 2 EPR). 

Seront pris en considération :
- par concours, 1 seul résultat NATIONAL, ZONAL, EP (pour les 5 EP) 
ou ZONE WALLONNE (pour les 2 EPR)

● Le Championnat National de GRAND DEMI-FOND PIGEONNEAUX 
(porteur d’une bague 2022) se jouera avec les 2 premiers marqués, 
pigeonneaux (1+2), classement par 5 (prix complets), sur 3 concours 
parmi les concours nationaux suivants : 
BOURGES (pigeonneaux) du 30/7, ARGENTON (pigeonneaux) du 13/8, 
ARGENTON (pigeonneaux) du 27/8 et CHATEAUROUX (pigeonneaux) 
du 10/9/2022. 

Le programme prendra en considération le meilleur coefficient sur le 
résultat NATIONAL, ZONAL, EP (pour les 5 EP) ou ZONE WALLONNE 
(pour les 2 EPR). 

Seront pris en considération :
- par concours, 1 seul résultat NATIONAL, ZONAL, EP (pour les 5 EP) 
ou ZONE WALLONNE (pour les 2 EPR) 

● Le Championnat National de PETIT DEMI-FOND VIEUX et YEAR-
LINGS se jouera avec les 2 premiers marqués vieux pigeons ou year-
lings (1+2), classement par 5 (prix complets) au choix entre les concours 
repris ci-après en tableau I. 
Ce championnat se jouera pour vieux pigeons et yearlings sur 5 
concours totalisant une distance minimum de 1.250 kms (distance 
colombier amateur) durant la période du 7 mai 2022 jusqu’au et y 
compris le week-end avant le concours national de Bourges II. Un 
seul résultat par week-end pourra être pris en considération avec une 
participation minimale de 150 pigeons et d'au moins 10 amateurs par 
concours.

Vieux : les résultats suivants pourront être utilisés
 - vieux pigeons
 - résultat confondu de tous les vieux pigeons et 
  de tous les yearlings ensemble
Yearlings : les résultats suivants pourront être utilisés
 - yearlings
 - résultat confondu de tous les vieux pigeons 
  et de tous les yearlings ensemble

● Le Championnat National de PETIT DEMI-FOND PIGEONNEAUX 
(porteur d’une bague 2022) sera disputé avec les deux premiers mar-
qués pigeonneaux (1+2) à partir du 11 juin 2022 jusqu’au et y compris 
le 3ème week-end du mois d’août, classement par 5 (prix complets), 
sur 4 concours au choix entre les concours repris ci-après en tableau 
I totalisant une distance minimum de 1.000 kms (distance colombier 
amateur). Un seul résultat par week-end pourra être pris en considéra-
tion, avec une participation minimale de 150 pigeons et d'au moins 10 
amateurs par concours.

UNIQUEMENT les résultats à pigeonneaux pourront être utilisés. Les 
résultats confondus (des vieux, des yearlings et des pigeonneaux) NE 
seront PAS pris en considération 

TABLEAU I – PETIT DEMI-FOND

BRABANT FLAMAND Brières-les-Scellés, Lorris, Orléans-Saran, 
Salbris, Sermaises, Toury et les concours 
prévus dans la province du Limbourg 

FLANDRE OCCIDENTALE Châteaudun, Fontenay, Orléans-Saran, 
Montoire 

FLANDRE ORIENTALE Châteaudun, Fontenay, Montoire,  
Orléans-Saran, Sermaises, Vierzon, + les 
concours organisés en Hainaut

LIMBOURG Auxerre, Brières-les-Scellés, Gien, Lorris,  
Melun-Andrezel, Nevers, Orléans-Saran, Sens, 
Sézanne, Sourdun + les concours prévus pour 
Anvers, le Brabant flamand et Liège 

ANVERS Auxerre, Fay-aux-Loges, Lorris, Melun- 
Andrezel, Sermaises, Toury

HAINAUT/BRABANT WALLON Bourges (non national), La Ferté St Aubin, 
Lorris, Nevers (non national), Orléans-Saran, 
Salbris, Sermaises, Toury, Vierzon

LIEGE/NAMUR/LUXEMBOURG Auxerre, Bourges (non national) , Cha-
lon-sur-Saône, La Ferté St Aubin, Lorris, 
Melun-Andrezel, Nevers (non national), 
Orléans-Saran, Sens

NOTE: L’amateur pourra uniquement utiliser des concours de l’EP/
EPR où se situe son colombier. 
Sauf en cas d’accord entre les EP/EPR concernées, les amateurs 
dont le colombier se situe dans des communes liées sportivement 
à une autre EP/EPR pourront utiliser des concours de l’EP/EPR dont 
dépend sportivement cette commune.

● Le Championnat National de VITESSE VIEUX & YEARLINGS se joue-
ra avec les deux premiers marqués vieux pigeons ou yearlings (1+2), 
classement par 5 (prix complets), au choix entre les concours repris 
ci-après en tableau II.
Ce championnat se disputera avec des vieux pigeons et yearlings sur 
6 concours totalisant minimum 400 kms (distance colombier amateur) 
durant la période du 2 avril 2022 jusqu’au et y compris le week-end 
du concours national de Bourges II. Seuls les concours organisés du-
rant les week-ends et un seul résultat par week-end pourra être pris en 
considération, avec une participation minimale de 100 pigeons et d'au 
moins 10 amateurs par concours.

Vieux: les résultats suivants pourront être utilisés
- vieux pigeons
- résultat confondu de tous les vieux pigeons et de tous les yearlings 
ensemble
Yearlings : les résultats suivants pourront être utilisés
- yearlings
- résultat confondu de tous les vieux pigeons et de tous les yearlings 
ensemble

● Le Championnat National de VITESSE PIGEONNEAUX (porteur 
d’une bague 2022) sera disputé avec les deux premiers marqués 
pigeonneaux (1+2) à partir du 14 mai 2022 jusqu’au et y compris le 
week-end avant le dernier concours national, classement par 5 (prix 
complets), sur 6 concours totalisant minimum 400 kms (distance co-
lombier amateur), au choix entre les concours repris ci-après en ta-
bleau II.
Seuls les concours organisés durant les week-ends et un seul résultat 
par week-end pourra être pris en considération, avec une participation 
minimale de 100 pigeons et d'au moins 10 amateurs par concours.

UNIQUEMENT les résultats à pigeonneaux pourront être utilisés. Les 
résultats confondus (des vieux, des yearlings et des pigeonneaux) NE 
seront PAS pris en considération 
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TABLEAU II – VITESSE

BRABANT FLAMAND Fleurus (Brye), Laon (Bresny), Momignies, 
Noyon (Morlincourt), Quiévrain, Soissons, 
Nanteuil 

FLANDRE OCCIDENTALE Arras,Clermont, Pontoise, St Just
FLANDRE ORIENTALE Arras, Clermont, Ecouen, Maissemy, 

Niergnies, Noyon (Morlincourt), Pontoise, 
Pont-ste-Maxence, Quiévrain, St Just + les 
concours organisés en Hainaut

LIMBOURG Chimay, Dizy-le-Gros, Laon, Mettet,  
Momignies, Soissons, Vervins + les concours 
prévus pour Anvers, le Brabant flamand et 
Liège

ANVERS Ecouen, Laon (Bresny), Momignies, Noyon 
(Morlincourt), Pont-Ste-Maxence, Quiévrain, 
Soissons 

HAINAUT/BRABANT WALLON Ecouen, Laon (Bresny), Melun (Andrezel), 
Maissemy, Momignies, Nanteuil, Niergnies, 
Noyon (Morlincourt), Pont-Ste-Maxence,  
Soissons, St Soupplets

LIEGE/NAMUR/LUXEMBOURG Arcis-sur-Aube, Châlons-en-Champagne, 
Cul-des-Sarts, Dizy-le-Gros, Laon (Bresny), 
Momignies, Nanteuil, Rethel, Soissons, St 
Dizier, Trélou-sur-Marne, Troyes

 
NOTE: L’amateur pourra uniquement utiliser des concours de l’EP/
EPR où se situe son colombier. 
Sauf en cas d’accord entre les EP/EPR concernées, les amateurs 
dont le colombier se situe dans des communes liées sportivement 
à une autre EP/EPR pourront utiliser des concours de l’EP/EPR dont 
dépend sportivement cette commune.

● Le Championnat National pour les JEUNES : réservé exclusivement 
aux amateurs de 12 ans à 25 ans (date référence 01/04/2022) qui 
peuvent prouver qu’ils pratiquent le sport colombophile d’une ma-
nière TOUT A FAIT INDEPENDANTE et qu’il ne s’agit pas d’une re-
prise d’un colombier existant. 
A remporter avec le 1er marqué sur 5 concours au choix de l’amateur, 
avec une distance totale de minimum 500 kms (distance colombier 
amateur) dans des concours organisés durant la période allant du 7 
mai jusqu’au et y compris la week-end avant le dernier concours na-
tional. 
Seuls les concours organisés durant les week-ends et un seul résultat 
par week-end pourra être pris en considération, avec une participation 
minimale de 150 pigeons et d'au moins 10 amateurs par concours.

30 lauréats seront classés dans chacun de ces championnats sauf 
pour le championnat national Grand Fond vieux pigeons, Grand 
Fond yearlings & Route du Rhône vieux pigeons où 15 lauréats se-
ront classés

II. CHAMPIONNATS AS-PIGEONS
Le Championnat National AS-PIGEON se joue en 15 catégories, 
compte tenu du numéro de bague:
● en VITESSE VIEUX (porteur d’une bague 2020 ou antérieur), les 6 
meilleurs résultats remportés par le même pigeon, classement par 10 
(prix complets), avec une participation d’au moins 100 pigeons et au 
moins 10 amateurs participants par concours. Seuls les concours or-
ganisés durant les week-ends et un seul résultat par week-end pourra 
être pris en considération. Les 6 épreuves prises en considération de-
vront totaliser un minimum de 400 kms (distance colombier amateur) 
au choix entre les concours repris ci-après en tableau II. Ce champion-
nat se disputera uniquement avec des vieux pigeons, pendant la pé-
riode du 2 avril 2022 jusqu’au et y compris le week-end du concours 
national de Bourges II.

Vieux: les résultats suivants pourront être utilisés
 - vieux pigeons
 - résultat confondu de tous les vieux pigeons et de tous les 
  yearlings ensemble

● en VITESSE YEARLINGS (porteur d’une bague 2021), les 6 meil-
leurs résultats remportés par le même pigeon, classement par 10 (prix 
complets), avec une participation d’au moins 100 pigeons et au moins 
10 amateurs participants par concours. Seuls les concours organisés 
durant les week-ends et un seul résultat par week-end pourra être 
pris en considération. Les 6 épreuves prises en considération devront 
totaliser un minimum de 400 kms (distance colombier amateur) au 
choix entre les concours repris ci-après en tableau II. Ce championnat 
se disputera uniquement avec des yearlings, pendant la période du 2 
avril 2022 jusqu’au et y compris le week-end du concours national 
de Bourges II.
Yearlings : les résultats suivants pourront être utilisés
 - yearlings
 - résultat confondu de tous les vieux pigeons et de tous 
  les yearlings ensemble

● en VITESSE PIGEONNEAUX (porteur d’une bague 2022), les 6 
meilleurs résultats remportés par le même pigeon, classement par 10 
(prix complets), avec une participation d’au moins 100 pigeons et au 
moins 10 amateurs participants par concours. Seuls les concours or-
ganisés durant les week-ends et un seul résultat par week-end pourra 
être pris en considération. Les 6 épreuves prises en considération de-
vront totaliser un minimum de 400 kms (distance colombier amateur) 
au choix entre les concours repris ci-après en tableau II. Ce champion-
nat se disputera uniquement avec des pigeonneaux pendant la pé-
riode du 14 mai 2022 jusqu’au et y compris le week-end avant le 
dernier concours national.

UNIQUEMENT les résultats à pigeonneaux pourront être utilisés. Les 
résultats confondus (des vieux, des yearlings et des pigeonneaux) NE 
seront PAS pris en considération 

TABLEAU II – VITESSE

BRABANT FLAMAND Fleurus (Brye), Laon (Bresny), Momignies, 
Noyon (Morlincourt), Quiévrain, Soissons, 
Nanteuil 

FLANDRE OCCIDENTALE Arras,Clermont, Pontoise, St Just
FLANDRE ORIENTALE Arras, Clermont, Ecouen, Maissemy, 

Niergnies, Noyon (Morlincourt), Pontoise, 
Pont-ste-Maxence, Quiévrain, St Just + les 
concours organisés en Hainaut

LIMBOURG Chimay, Dizy-le-Gros, Laon, Mettet, Mo-
mignies, Soissons, Vervins + les concours 
prévus pour Anvers, le Brabant flamand et 
Liège

ANVERS Ecouen, Laon (Bresny), Momignies, Noyon 
(Morlincourt), Pont-Ste-Maxence, Quiévrain, 
Soissons 

HAINAUT/BRABANT WALLON Ecouen, Laon (Bresny), Melun (Andrezel), 
Maissemy, Momignies, Nanteuil, Niergnies, 
Noyon (Morlincourt), Pont-Ste-Maxence,  
Soissons, St Soupplets

LIEGE/NAMUR/LUXEMBOURG Arcis-sur-Aube, Châlons-en-Champagne, 
Cul-des-Sarts, Dizy-le-Gros, Laon (Bresny), 
Momignies, Nanteuil, Rethel, Soissons,  
St Dizier, Trélou-sur-Marne, Troyes

NOTE: L’amateur pourra uniquement utiliser des concours de l’EP/
EPR où se situe son colombier. 
Sauf en cas d’accord entre les EP/EPR concernées, les amateurs 
dont le colombier se situe dans des communes liées sportivement 
à une autre EP/EPR pourront utiliser des concours de l’EP/EPR dont 
dépend sportivement cette commune.

● en PETIT DEMI-FOND VIEUX (porteur d’une bague 2020 ou anté-
rieur) les 5 meilleurs résultats remportés par le même pigeon, classe-
ment par 10 (prix complets), avec une participation d’au moins 150 pi-
geons et d'au moins 10 amateurs par concours. Uniquement 1 résultat 
par week-end pourra être pris en considération. Les 5 épreuves prises 
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en considération devront totaliser un minimum de 1.250 kms (dis-
tance colombier amateur) au choix entre les concours repris ci-après 
en tableau I. Ce championnat se disputera uniquement avec des vieux 
pigeons, pendant la période du 7 mai 2022 jusqu’au et y compris le 
week-end avant le concours national de Bourges II.
Vieux: les résultats suivants pourront être utilisés
 - vieux pigeons
 - résultat confondu de tous les vieux pigeons et de tous
  les yearlings ensemble

● en PETIT DEMI-FOND YEARLINGS (porteur d’une bague 2021), les 
5 meilleurs résultats remportés par le même pigeon, classement par 10 
(prix complets), avec une participation d’au moins 150 pigeons et d'au 
moins 10 amateurs par concours. Uniquement 1 résultat par week-end 
pourra être pris en considération. Les 5 épreuves prises en considéra-
tion devront totaliser un minimum de 1.250 kms (distance colombier 
amateur) au choix entre les concours repris ci-après en tableau I. Ce 
championnat se disputera uniquement avec des yearlings, pendant la 
période du 7 mai 2022 jusqu’au et y compris le week-end avant le 
concours national de Bourges II.
Yearlings : les résultats suivants pourront être utilisés
 - yearlings
 - résultat confondu de tous les vieux pigeons et de tous 
  les yearlings ensemble

● en PETIT DEMI-FOND PIGONNEAUX (porteur d’une bague 2022), 
les 4 meilleurs résultats remportés par le même pigeon, classement 
par 10 (prix complets), avec une participation d’au moins 150 pigeons 
et d'au moins 10 amateurs par concours. Uniquement 1 résultat par 
week-end pourra être pris en considération. Les 4 épreuves prises en 
considération devront totaliser un minimum de 1.000 kms (distance 
colombier amateur) au choix entre les concours repris ci-après en ta-
bleau I. Ce championnat se disputera uniquement avec des pigeon-
neaux pendant la période du 11 juin 2022 jusqu’au et y compris le 
3ème week-end du mois d’août.

UNIQUEMENT les résultats à pigeonneaux pourront être utilisés. Les 
résultats confondus (des vieux, des yearlings et des pigeonneaux) NE 
seront PAS pris en considération 

TABLEAU I – PETIT DEMI-FOND

BRABANT FLAMAND Brières-les-Scellés, Lorris, Orléans-Saran, 
Salbris, Sermaises, Toury et les concours 
prévus dans la province du Limbourg 

FLANDRE OCCIDENTALE Châteaudun, Fontenay, Orléans-Saran, 
Montoire 

FLANDRE ORIENTALE Châteaudun, Fontenay, Montoire,  
Orléans-Saran, Sermaises, Vierzon, + les 
concours organisés en Hainaut

LIMBOURG Auxerre, Brières-les-Scellés, Gien, Lorris,  
Melun-Andrezel, Nevers, Orléans-Saran, Sens, 
Sézanne, Sourdun + les concours prévus pour 
Anvers, le Brabant flamand et Liège 

ANVERS Auxerre, Fay-aux-Loges, Lorris, Melun- 
Andrezel, Sermaises, Toury

HAINAUT/BRABANT WALLON Bourges (non national), La Ferté St Aubin, 
Lorris, Nevers (non national), Orléans-Saran, 
Salbris, Sermaises, Toury, Vierzon

LIEGE/NAMUR/LUXEMBOURG Auxerre, Bourges (non national) ,  
Chalon-sur-Saône, La Ferté St Aubin, Lorris, 
Melun-Andrezel, Nevers (non national), 
Orléans-Saran, Sens

NOTE: L’amateur pourra uniquement utiliser des concours de l’EP/
EPR où se situe son colombier. 
Sauf en cas d’accord entre les EP/EPR concernées, les amateurs 
dont le colombier se situe dans des communes liées sportivement 
à une autre EP/EPR pourront utiliser des concours de l’EP/EPR dont 
dépend sportivement cette commune.

● en GRAND DEMI-FOND VIEUX (porteur d’une bague 2020 ou an-
térieur), les 4 meilleurs résultats NATIONAUX, ZONAUX, EP (pour les 
5 EP flamandes) ou ZONE (pour les 2 EPR wallonnes) remportés par le 
même pigeon, classement par 10 (prix complets), sur 4 concours parmi 
les concours nationaux suivants : 
BOURGES (vieux) du 28/5, ARGENTON (vieux) du 4/6, ARGENTON 
(vieux) du 18/6, ISSOUDUN (vieux) du 25/06 , GUERET (vieux) du 
9/7, LA SOUTERRAINE (vieux) du 16/7, BOURGES (vieux) du 30/7 et  
CHATEAUROUX (vieux) du 6/8/2022. 

Le programme prendra en considération le meilleur coefficient sur le 
résultat NATIONAL, ZONAL, EP (pour les 5 EP) ou ZONE WALLONNE 
(pour les 2 EPR). 

Seront pris en considération :
- par concours, 1 seul résultat NATIONAL, ZONAL, EP (pour les 5 EP) 
ou ZONE WALLONNE (pour les 2 EPR) 

● en GRAND DEMI-FOND YEARLINGS (porteur d’une bague 2021), 
les 4 meilleurs résultats NATIONAUX, ZONAUX, EP (pour les 5 EP fla-
mandes) ou ZONE (pour les 2 EPR wallonnes) remportés par le même 
pigeon, classement par 10 (prix complets), sur 4 concours parmi les 
concours nationaux suivants : 
BOURGES (yearlings) du 28/5, ARGENTON (yearlings) du 4/6,  
ARGENTON (yearlings) du 18/6, ISSOUDUN (yearlings) du 25/6,  
GUERET (yearlings) du 9/7, LA SOUTERRAINE (yearlings) du 16/7, 
BOURGES (yearlings) du 30/7 et CHATEAUROUX (yearlings) du 6/8/2022. 

Le programme prendra en considération le meilleur coefficient sur le 
résultat NATIONAL, ZONAL, EP (pour les 5 EP) ou ZONE WALLONNE 
(pour les 2 EPR). 

Seront pris en considération :
- par concours, 1 seul résultat NATIONAL, ZONAL, EP (pour les 5 EP) 
ou ZONE WALLONNE(pour les 2 EPR) 

● en GRAND DEMI-FOND PIGEONNEAUX (porteur d’une bague 
2022), les 3 meilleurs résultats NATIONAUX, ZONAUX, EP (pour les 5 
EP flamandes) ou ZONE (pour les 2 EPR wallonnes) remportés par le 
même pigeon, classement par 10 (prix complets), sur 3 concours parmi 
les concours nationaux suivants : 
BOURGES (pigeonneaux) du 30/7, ARGENTON (pigeonneaux) du 13/8, 
ARGENTON (pigeonneaux) du 27/8 et CHATEAUROUX (pigeonneaux) 
du 10/9/2022.

Le programme prendra en considération le meilleur coefficient sur le 
résultat NATIONAL, ZONAL, EP (pour les 5 EP) ou ZONE WALLONNE 
(pour les 2 EPR). 

Seront pris en considération :
- par concours, 1 seul résultat NATIONAL, ZONAL, EP (pour les 5 EP) 
ou ZONE WALLONNE (pour les 2 EPR) 

● en FOND VIEUX (porteur d’une bague 2020 ou antérieur), les 3 
meilleurs résultats NATIONAUX, ZONAUX, EP (pour les 5 EP flamandes) 
ou ZONE (pour les 2 EPR wallonnes) remportés par le même pigeon, 
classement par 10 (prix complets), dans les concours nationaux de :
LIMOGES du 11/6, VALENCE du 18/6, Limoges (vieux) du 25/6,  
MONTELIMAR du 2/7, Brives (vieux) du 9/7, CAHORS du 16/7, Souillac 
(vieux) du 23/7, TULLE (vieux) du 30/7 en Libourne (vieux) du 6/8/2022.

Au moins 1 résultat parmi les 3 concours ci-dessous :
- Soit Cahors du 16.07.2022
- Soit Souillac du 23.07.2022
- Soit Libourne du 06.08.2022
doit être utilisé.
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Le programme prendra en considération le meilleur coefficient sur le 
résultat NATIONAL, ZONAL, EP (pour les 5 EP) ou ZONE WALLONNE 
(pour les 2 EPR). 

Seront pris en considération :
- par concours, 1 seul résultat NATIONAL, ZONAL, EP (pour les 5 EP) 
ou ZONE WALLONNE (pour les 2 EPR)

● LIGNE DU RHONE VIEUX (porteur d’une bague 2020 ou antérieur), 
les 3 meilleurs résultats remportés par le même pigeon, classement 
par 10 (prix complets), sur les concours nationaux de : 
VALENCE du 18/6, MONTELIMAR du 2/7 et MARSEILLE du 22/7/2022.

Le programme prendra en considération le meilleur coefficient: 
✓ pour MARSEILLE du 22/7/2022: seul le résultat national sera pris 
en considération 
✓ pour VALENCE du 18/6 et MONTELIMAR du 2/7: 1 seul résultat NA-
TIONAL, ZONAL, EP (pour les 5 EP) ou ZONE WALLONNE (pour les 
2 EPR). 
→ par concours, 1 seul résultat NATIONAL, ZONAL, EP (pour les 5 EP) 
ou ZONE WALLONNE (pour les 2 EPR)

● en FOND YEARLINGS (porteur d’une bague 2021), les 3 meilleurs ré-
sultats remportés par le même pigeon, classement par 10 (prix complets), 
dans les concours nationaux de :
LIMOGES (yearlings) du 25/6, BRIVE (yearlings) du 9/7, SOUILLAC (year-
lings) du 23/7, TULLE (yearlings) du 30/7 et LIBOURNE (yearlings) du 
6/8/2022.

Le programme prendra en considération le meilleur coefficient sur le 
résultat NATIONAL, ZONAL, EP (pour les 5 EP) ou ZONE WALLONNE 
(pour les 2 EPR). 

Seront pris en considération :
- par concours, 1 seul résultat NATIONAL, ZONAL, EP (pour les 5 EP) ou 
ZONE WALLONNE (pour les 2 EPR)

● en GRAND FOND YEARLINGS (porteur d’une bague 2021), les 2 meil-
leurs résultats remportés par le même pigeon, classement par 10 (prix 
complets), dans les concours internationaux de :
AGEN (yearlings) du 1/7 et NARBONNE (yearlings) du 29/7.

Seuls les résultats NATIONAUX seront pris en considération.

● en GRAND FOND VIEUX (porteur d’une bague 2020 ou antérieur), 
les 2 meilleurs résultats NATIONAUX, remportés par le même pigeon, 
classement par 10 (prix complets), dans les concours nationaux de : 
PAU du 24/6, AGEN (vieux) du 1/7, BARCELONE du 8/7, ST.VINCENT du 
15/7, MARSEILLE du 22/7, NARBONNE (vieux) du 29/7 et PERPIGNAN 
du 5/8/2022.

Sous peine de non-classement, les pigeons pris en considération 
pour ce championnat doivent respecter un délai de minimum 2 se-
maines entre leur participation aux concours susmentionnés.

Seuls les résultats NATIONAUX seront pris en considération.

● ALL ROUND VIEUX PIGEONS et YEARLINGS se jouera avec le 
même pigeon sur 5 concours, classement par 10 (prix complets), VIEUX 
ou YEARLINGS, soit

2 concours nationaux de GRAND FOND ou FOND
 (choix entre les 7 concours internationaux pour VIEUX PIGEONS, les 

2 concours 
 internationaux pour YEARLINGS, les 9 concours nationaux de FOND 

pour VIEUX PIGEONS 
 ou les 4 concours nationaux de FOND pour YEARLINGS)

2 concours nationaux de GRAND DEMI-FOND 
(choix entre les 8 concours pour VIEUX PIGEONS ou les 8 concours 

pour YEARLINGS 
 durant la période à partir de Bourges I du 28/05/2022 jusqu’à et y 

compris Châteauroux du 
 6/8/2022)

1 concours de VITESSE ou de PETIT DEMI-FOND 
 Critères, dates de début/fin : voir championnats respectifs

Seront pris en considération :
✓ pour le grand fond ou fond :
 ■ grand fond : seul le résultat national
 ■ fond : le résultat national, zonal, EP (pour les 5 EP) ou 
  ZONE WALLONNE (pour les 2 EPR)
  ■ par weekend, 1 résultat
  ■ par concours, 1 seul résultat NATIONAL, ZONAL, EP 
   (pour les 5 EP) ou ZONE WALLONNE (pour les 2 EPR)

✓ pour le grand demi-fond :
 ■ le résultat NATIONAL, ZONAL, EP (pour les 5 EP) ou ZONE
  WALLONNE (pour les 2 EPR). 
 ■ par concours, 1 seul résultat NATIONAL, ZONAL, EP (pour 
  les 5 EP) ou ZONE WALLONNE (pour les 2 EPR) 

● ALL ROUND PIGEONNEAUX se jouera avec le même pigeon sur 5 
concours, classement par 10 (prix complets), PIGEONNEAUX, soit
 
2 concours nationaux de GRAND DEMI-FOND 
(choix entre les 4 concours pour PIGEONNEAUX)

Seront pris en considération :
 ■ le résultat NATIONAL, ZONAL, EP (pour les 5 EP) ou ZONE 
  WALLONNE (pour les 2 EPR). 
 ■ par concours, 1 seul résultat NATIONAL, ZONAL, EP (pour les 5 EP) 
  ou ZONE WALLONNE (pour les 2 EPR) 

2 concours de PETIT DEMI-FOND 
 Critères, dates de début/fin : voir championnats respectifs

UNIQUEMENT les résultats à pigeonneaux pourront être utilisés. Les 
résultats confondus (des vieux, des yearlings et des pigeonneaux) NE 
seront PAS pris en considération 

1 concours de GRANDE VITESSE ou de PETITE VITESSE
 Critères, dates de début/fin : voir championnats respectifs

UNIQUEMENT les résultats des pigeonneaux pourront être utilisés. Les 
résultats confondu des vieux, des yearlings et des pigeonneaux NE se-
ront PAS pris en considérations .

30 lauréats seront classés dans chacun de ces championnats sauf 
pour le championnat national As-Pigeon Grand Fond Vieux, Grand 
Fond Yearlings & Route du Rhône vieux pigeons où 15 lauréats se-
ront classés

III. DISPOSITION SPECIALE relative aux différents championnats.

Pour les championnats de vitesse et petit demi-fond, les résultats 
doivent tous provenir de la même société / groupement, à l'excep-
tion des amateurs qui n'ont pas la possibilité d'enloger la petite et la 
grande vitesse dans la même société. Pour ces amateurs, les résul-
tats de 1 local / groupement pour la petite vitesse et de 1 local / grou-
pement pour la grande vitesse seront pris en considération. Cette 
exception s'applique également au petit demi-fond. Le résultat d’un 
1 seul groupement et y compris, au sein de ce même groupement, 
les doublages auxquels participe la société où il enloge, seront pris 
en considération. 
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Pour tous les championnats 2022 reprenant des concours de vitesse 
ou de petit demi-fond, les règles d’application pour cette catégorie 
doivent être d’application.  

IV. DISPOSITIONS GENERALES
• Pour les concours nationaux, dans ces championnats, les résultats 
NATIONAUX, ZONAUX, EP (pour les 5 EP flamandes) ou ZONE (pour 
les 2 EPR wallonnes) seront pris en considération, à l’exception toute-
fois du championnat grand fond pour lequel seuls des résultats NA-
TIONAUX seront pris en considération.

• Les résultats des concours interrégions (avec des groupements 
étrangers) ne peuvent entrer en ligne de compte pour les champion-
nats nationaux organisés au sein de la RFCB. 

• Seuls les amateurs qui ont introduit une liste au colombier 2022, qui 
ont signé les règlements RFCB et qui tombent sous l’application du 
règlement doping de la RFCB peuvent participer aux championnats 
nationaux. 

• Seuls les concours AGREES peuvent être pris en considération.

• Les concours repris dans les différentes catégories pourront être 
modifiés, en cas de force majeur, par le Conseil d’Administration et 
de Gestion National.

• Les palmarès COMPLETS ainsi que les palmarès avec un minimum 
de prix remportés, comme repris sur le schéma ci-après, seront uni-
quement pris en considération.

Nombre maxi-
mum de prix à 
remporter

Nombre mini-
mum de prix à 
remporter

Général 13 9
1er et 2ème marqué
Grand fond vieux 6 4
Grand fond yearlings 4 3
Ligne du Rhône vieux 6 4
Fond vieux 8 6
Fond yearlings 6 4

Grand demi-fond vieux et yearlings 10 7
Grand demi-fond pigeonneaux 6 4
Petit demi-fond vieux et yearlings 10 7
Petit demi-fond pigeonneaux 8 6
Vitesse vieux et yearlings 12 8
Vitesse pigeonneaux 12 8
Jeunesse 5 4
As-Pigeons
Vitesse vieux 6 4
Vitesse yearlings 6 4
Vitesse pigeonneaux 6 4
Petit demi-fond vieux 5 4
Petit demi-fond yearlings 5 4
Petit demi-fond pigeonneaux 4 3
Grand demi-fond vieux 4 3
Grand demi-fond yearlings 4 3
Grand demi-fond pigeonneaux 3 2
Fond vieux 3 2
Ligne du Rhône vieux 3 2
Grand fond vieux 2 2
Grand fond yearlings 2 2
Fond yearlings 3 2
All Round vieux pigeons & yearlings 5 4
All Round pigeonneaux 5 4

V. REGLEMENTATION

1. Rappel de 
a) l’article 89 du Règlement Sportif National
Il est porté à la connaissance des amateurs que l’article 89 du Règle-
ment Sportif National est d’application et que le délai accordé pour 
faire rectifier un numéro de bague qui aurait été renseigné de façon 
erronée sur le résultat d’un concours est celui mentionné au résultat 
concerné.

b) l’article 91 § 3 du RSN
Uniquement des résultats de concours ou des doublages sur lesquels 
figurent des mises effectuées par minimum un amateur peuvent être 
pris en considération pour le justification de palmarès pour les cham-
pionnats.

2. Mutations
L’article 112 du Règlement Sportif National est d’application pour tous 
les championnats.

3. Le Règlement Sportif National est intégralement d’application.

VI. CLASSEMENTS PROVISOIRES
Les classements provisoires (avec les tableaux récapitulatifs de tous 
les prix remportés par championnat et par amateur classé) seront 
publiés sur le site internet RFCB www.rfcb.be fin septembre/début 
octobre 2022.
Maximum le double des amateurs/pigeons effectivement classés par 
championnat seront publiés (par ex. 30 lauréats au résultat provi-
soire – 60 lauréats seront publiés au résultat provisoire)

VII. CONTESTATIONS
Les contestations, réclamations et demandes d’informations rela-
tives aux classements provisoires devront impérativement parvenir 
au siège de la RFCB, Gaasbeeksesteenweg 52-54, 1500 HALLE, dans 
un délai de 8 jours ouvrables après la publication sur le site RFCB.

Cette limite vaut également pour les envois par la poste, par fax, par 
e-mail,…..
Tout document parvenant à la RFCB (Halle) après cette limite ne sera 
pas pris en considération.

VIII. LITIGES
Tous les cas non prévus au présent règlement et les questions 
d’interprétation sont de la compétence exclusive et souveraine du 
CONSEIL D’ADMINISTRATION ET DE GESTION NATIONAL.

IX. CALCUL
Le coefficient sera calculé à 4 chiffres après la virgule. Le cinquième 
chiffre après la virgule déterminera l'arrondi.

formule de calcul :

 (place du 1er marqué + place du 2ème marqué) x 100
   le nombre de pigeons participants

CRITERES DES CHAMPIONNATS NATIONAUX 2022
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COTISATIONS 2023

€ 25,00 pour les amateurs 
Une association de plusieurs amateurs paye 
25,00 EURO pour le premier membre et 10,00 
EUR pour chaque membre supplémentaire.

€ 25,00 pour les licences d’affiliation prévues par 
l’art.9 des Statuts

€ 100,00 pour les convoyeurs

€ 50,00 pour les aide-convoyeurs

€ 200,00 pour les firmes de transport qui ne sont pas 
agence de convoyage

€ 300,00 pour les agences de convoyage donnant 
droit à une première carte (sont à considérer 
comme agence le ou les convoyeurs qui 
prennent les pigeons de toute une région)

€ 50,00 pour les camionneurs (ceux qui rassemblent 
les pigeons pour les convoyeurs qui les 
conduisent à une centralisation et ne 
possèdent pas de licence de convoyeur)

€ 25,00 pour les régleurs non-colombophiles

€ 25,00 pour les secrétaires non-colombophiles

€ 100,00 sans exception, pour les tenanciers de locaux 
colombophiles

€ 100,00 sans exception, pour les tenanciers de locaux 
non-colombophiles

€ 120,00 pour les crieurs et pour les rédacteurs de 
nomenclature de ventes publiques de pigeons 
(augmentés de € 25,00 par vente publique)

€ 100,00 pour la licence d’affiliation des sociétés et la 
licence de classificateurs

€ 100,00 pour les locaux privés 

€ 100,00 pour les organisateurs de concours 
provinciaux, par concours demandé

€ 120,00 pour les organisateurs de concours 
interprovinciaux, par concours demandé

€ 500,00 pour les organisateurs de concours nationaux, 
par concours demandé

€ 600,00 pour les organisateurs de concours 
internationaux, par concours demandé

AVIOL

LABORATOIRES
DOCTEUR VÉTÉRINAIRE 

DOMICENT
Le complément indispensable à la santé

parfaite de vos pigeons

DISPONIBLE DANS TOUTES
LES PHARMACIES DE BELGIQUE !

Excellent fortifiant traditionnel qui, chaque jour,
assure et entretien la forme de vos pigeons et volailles.

Un produit employé depuis plus de 40 ans
par tous les grands champions.

En vente uniquement dans les pharmacies.
Tous les renseignements que vous souhaitez vous

seront envoyés sur simple demande aux
Laboratoires Domicent

Chaussée de Maubeuge 424 boîte 4 – 7022 HYON
E-mail: LABORATOIRES.DOMICENT@gmail.com

Schémas d’alimentation: 

www.aidi.be 
info@aidi.be 

AIDI pour une approche professionnelle ! 
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ARTICLE 1ER

I.
La détection des substances énumérées à l’article 2 dans l’orga-
nisme du pigeon voyageur qui participe ou est préparé à partici-
per à la compétition sportive ou à un entraînement est considérée 
comme une pratique de dopage et fera l’objet d’une répression 
conformément à l’article 11.I du présent règlement.

La détection ou l’adjonction des substances énumérées à l’ar-
ticle 2 dans l’eau de boisson des pigeons dans le but d’influencer 
les prestations du pigeon voyageur qui participe ou est préparé 
à participer à la compétition sportive ou à un entraînement est 
considérée comme une pratique de dopage et fera également 
l’objet d’une répression conformément à l’article 11.I du présent 
règlement.

La participation à des concours et entraînements avec des pi-
geons dans l’organisme desquels de telles substances ont été 
détectées est considérée comme une pratique de dopage et fera 
l’objet d’une répression conformément à l’article 11.I du présent 
règlement.

II.
Le refus et/ou l’impossibilité de procéder au prélèvement d’un 
échantillon par le propriétaire ou son préposé sera (seront) égale-
ment considéré(e)(s) comme une infraction au présent règlement 
et réprimé(e)(s) conformément à l'article 11.II du présent règlement.

III.
Le propriétaire des pigeons est responsable des agissements de 
son préposé et pourra dès lors faire (également) l’objet d’une ré-
pression en cas d’infraction à l’article 1.I ou 1.II commise par son 
préposé.

IV.
Les auteurs, coauteurs et complices (étant entendu qu’il est fait 
référence pour la définition de ces notions aux articles 66 et 67 
du Code pénal) seront sanctionnés conformément à l’article 11 du 
présent règlement.
 
ARTICLE 2
Les substances suivantes sont interdites : 
A. SUBSTANCES
1. corticostéroïdes
2. bronchodilatateurs, en ce compris les ß-agonistes
3. stéroïdes anabolisants
4. anti-inflammatoires non stéroïdiens
5. analgésiques narcotiques
6. analgésiques
7. substances qui influencent le système nerveux, en ce compris 

la caféine
8. hormones synthétiques et stimulateurs de croissance
9. mucolytiques

Une liste NON EXHAUSTIVE, reprenant des substances dont l’ad-
ministration constitue une violation du présent règlement, est an-
nexée à ce même règlement. 

Cette liste est uniquement donnée à titre informatif.

Dans cette liste, une distinction est établie entre :

1.
Les substances qui ne sont pas endogènes pour un pigeon voya-
geur et qui ne peuvent pas être détectées dans l’organisme d’un 
pigeon voyageur à la suite d’une contamination de l’alimentation.

Ces substances sont, en tout temps, interdites, indépendamment 
de la concentration dans laquelle elles sont détectées dans l’orga-
nisme d’un pigeon voyageur visé à l’article 1.I. 2.

2. 
Les substances qui sont endogènes pour un pigeon voyageur ou 
qui peuvent être détectées dans l’organisme d’un pigeon voya-
geur à la suite d’une contamination de l’alimentation.

Ces substances sont uniquement interdites si elles sont détectées 
dans l’organisme d’un pigeon voyageur visé à l’article 1.I dans des 
quantités qui indiquent que ces substances ont été administrées 
(et donc pas dans des quantités pouvant être endogènes ou résul-
ter d’une contamination de l’alimentation).

Les quantités répressibles de ces substances (B.) telles que visées 
à l’alinéa précédent sont reprises dans la liste non limitative sus-
mentionnée.

B. MANIPULATION
Les produits susceptibles de modifier la concentration endogène 
et exogène de substances dans les fientes/les plumes/le sang et 
ayant pour but de porter atteinte à l’intégrité de l'échantillon (par 
exemple, mais sans s'y limiter, les diurétiques).

ARTICLE 3
Les instances compétentes de la RFCB sont autorisées à procé-
der, à tout moment et en tout lieu, au prélèvement d'échantillons 
à partir notamment des fientes et/ou des plumes et/ou du sang 
des pigeons voyageurs de ses membres, en vue d'analyser la pré-
sence de substances interdites. À cet effet, pour toutes les compé-
titions colombophiles, tous les pigeons classés doivent demeurer 
au colombier du colombophile à disposition pour contrôle par la 
RFCB, durant minimum 5 jours calendriers après la clôture du/des 
concours au(x)quel(s) ils ont participé à l’exception :
1) des concours nationaux de grand fond pour lesquels les pigeons 
bénéficient d’un repos de minimum 7 jours ouvrables obligatoires 
et/ou 2) de participation à un concours officiel reconnu par la 
RFCB (sauf les concours de Grand Fond).
Des échantillons peuvent également être prélevés de l'eau de 
boisson administrée aux pigeons. Ce prélèvement d'échantillons 
sera effectué par les personnes compétentes mandatées par la 
RFCB.
En prévision d'un éventuel prélèvement d'échantillons en l'ab-
sence du propriétaire, ou en cas d'empêchement de sa part, le 
propriétaire est tenu d’indiquer sur sa liste au colombier les coor-
données (en ce compris le numéro de téléphone) de la personne 
à contacter, résidant dans la même commune ou dans une com-
mune limitrophe (comme prévu sur la liste au colombier).

L’absence des données susmentionnées sur la liste au colombier 
constitue une infraction au présent règlement et sera réprimée 
conformément à l'article 11.II du présent règlement.

ARTICLE 4
À l’égard des sociétés colombophiles, les instances compétentes 
de la RFCB sont habilitées à prendre toutes les mesures utiles en 
vue de retenir – à titre conservatoire – les prix remportés par les 
colombophiles dont les pigeons font l'objet d'un contrôle sur les 
substances prohibées.

ARTICLE 5
Le prélèvement des échantillons s'effectue en présence de la per-
sonne au nom de laquelle la liste au colombier est établie ou de 
son préposé. Il en est clairement fait mention sur le procès-verbal 
du prélèvement d’échantillons.
Chaque échantillon prélevé devra être réparti entre deux réci-
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pients. Un récipient A destiné à la première analyse et un récipient 
B destiné à l'éventuelle analyse contradictoire.
Les deux récipients sont scellés de manière inviolable et identi-
fiable en présence du membre affilié ou de son préposé.
Le récipient B, scellé de manière inviolable et identifiable, destiné 
à l’analyse contradictoire, sera tenu à disposition par le laboratoire 
jusqu'à l'échéance de la période prévue pour la demande d’ana-
lyse contradictoire.

ARTICLE 6
L’analyse des échantillons prélevés sera effectuée par un labora-
toire agréé par la RFCB.

La liste des laboratoires agréés par la RFCB pour la lutte contre 
le dopage est publiée sur le site Internet de la RFCB et dans le 
bulletin national.

Pour l’analyse contradictoire, il ne peut être fait appel qu’au labo-
ratoire agréé où l’analyse positive a été constatée.

ARTICLE 7
I.
Le résultat de l’analyse du laboratoire est adressé confidentielle-
ment au responsable du dopage de la RFCB.
Le responsable du dopage de la RFCB en informe le propriétaire 
ou son préposé.
En cas de résultat positif, l’envoi se fera par lettre recommandée.

II.
Dans les 10 jours ouvrables (prescrits sous peine de nullité) qui 
suivent l’envoi de la notification, le propriétaire ou son préposé 
peut introduire, par lettre recommandée, une demande d’analyse 
contradictoire au responsable du dopage de la RFCB. Le deman-
deur de l’analyse contradictoire payera à la RFCB le montant dû, 
mentionné dans la notification.

La RFCB enverra son propre expert pour suivre les opérations 
du contre-expert après cette expertise, et ce aux frais de l’ama-
teur concerné dans la mesure où il sera reconnu coupable par le 
Conseil d’Administration et de Gestion National d'avoir enfreint le 
présent règlement.

Lorsque le propriétaire ou son préposé n'a pas introduit de de-
mande d’analyse contradictoire dans le délai de 10 jours, le ré-
sultat de la première analyse sera considéré comme définitif et le 
responsable du dopage de la RFCB agira conformément à l’article 
10.IV.

Le résultat de l’éventuelle analyse contradictoire sera communi-
qué par le laboratoire sous la forme d’un rapport adressé par cour-
rier recommandé au propriétaire ou à son préposé. Une copie en 
sera envoyée par le laboratoire au responsable du dopage de la 
RFCB.

En cas d’analyse contradictoire positive, le responsable du do-
page de la RFCB respectera la procédure prévue à l’article 10.IV.

III.
Dès la notification d’un résultat positif, comme prévu à l’article 7.I., 
le colombophile visé ne pourra procéder à aucune cession à titre 
onéreux ou gratuit de tout ou partie de ses pigeons.
Dès la notification d’un résultat positif, tout classement dans un 
championnat et toute perception de prix y afférents dans le chef 
du colombophile concerné seront suspendus.
En cas d’analyse contradictoire négative, cette interdiction cesse-
ra de plein droit d’exister.

L’interdiction de cession cesse également de plein droit d’exister 
lorsque la suspension imposée en vertu du présent règlement 
prend fin.

IV.
Après :
-un résultat positif de la première analyse, contre lequel aucune 
contre-analyse n'a été demandée par le propriétaire ou son pré-
posé dans le délai imparti
ou
-un résultat positif de la deuxième analyse, 
le membre concerné sera temporairement suspendu dans l'at-
tente d'une décision du Conseil d’Administration et de Gestion 
National et ne sera donc plus autorisé à participer aux concours 
au sens le plus large du terme.

ARTICLE 8
En cas de résultat définitivement positif, tous les frais, y compris 
ceux de la première analyse, seront à charge du contrevenant. Si 
l’analyse contradictoire est négative, ces frais seront à charge de 
la RFCB. L'affilié ne peut cependant prétendre à aucun dédomma-
gement quelconque.
En cas de refus ou lorsque le contrôle est rendu impossible, les 
frais consentis en vue du contrôle proprement dit et de l’analyse 
de l’échantillon A et (le cas échéant) de l’échantillon B seront à 
charge du contrevenant.

ARTICLE 9
Tout traitement médical de l’effectif des pigeons ou d’une par-
tie de celui-ci doit être notifié aux contrôleurs avant le début du 
contrôle et étayé avant le contrôle à l’aide d’un certificat médical 
délivré par le vétérinaire traitant, à joindre au procès-verbal de 
prélèvement d’échantillons.

Un traitement médical à l’aide des substances visées à l’art. 2 ne 
peut être administré aux pigeons qui participent à des concours 
et/ou entraînements, et ne peut dès lors être invoqué comme jus-
tification en cas de résultat positif. Le colombophile est personnel-
lement responsable des produits administrés à ses pigeons. Les 
pigeons faisant l’objet d’un suivi médical ne peuvent se trouver 
aux colombiers de jeu.

ARTICLE 10
I.
Le dossier sera, en cas d’analyse positive, transféré anonymement 
par le responsable du dopage de la RFCB à la commission consul-
tative scientifique (en abrégé CCS) mise en place au sein de la 
RFCB.

II.
Cette commission est composée, outre le responsable du do-
page de la RFCB qui siègera uniquement en qualité de secrétaire 
rapporteur, de minimum 3 membres (vétérinaires et/ou titulaires 
d’un diplôme supérieur en médecine vétérinaire) nommés par le 
Conseil d’Administration et de Gestion National (CAGN) pour une 
période de 2 ans, renouvelable tacitement pour 2 ans.

Une incompatibilité existe entre être membre du Conseil d’Admi-
nistration et de Gestion National de la RFCB et de la CCS.

III.
Afin de constituer une base de données utile à l’amélioration des 
contrôles anti-dopage au sein de la RFCB, la CCS examinera éga-
lement anonymement les rapports d’analyse des contrôles néga-
tifs établis par le laboratoire désigné par la RFCB.

La CCS pourra également formuler des recommandations et sug-
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gérer des adaptations au présent règlement doping. Le Conseil 
d’Administration et de Gestion National examinera ces recomman-
dations et propositions et les présentera à l’Assemblée Générale 
Nationale d’octobre.

La CCS pourra se voir confier par le Conseil d’Administration et de 
Gestion National toute mission visant à l’amélioration de la lutte 
contre le dopage du pigeon voyageur.

IV.
En cas de résultat définitivement positif du contrôle de dopage, le 
responsable du dopage de la RFCB informera le membre concer-
né du contrôle positif par le biais d’un courrier recommandé dans 
lequel il sera précisé que le membre concerné a la possibilité de 
faire part (également par courrier recommandé adressé au res-
ponsable du dopage de la RFCB) de ses arguments à la CCS dans 
un délai de 10 jours à compter de l’envoi du courrier recommandé 
susmentionné.

À défaut de réponse dans le délai imparti, le membre concerné 
sera réputé avoir renoncé à ce droit, de sorte que la CCS poursui-
vra (anonymement) ses activités sans que le membre concerné ne 
soit présent. 

Le responsable du dopage de la RFCB anonymisera ces re-
marques et les transmettra à la CCS.

La CCS transmettra ses conclusions provisoires au responsable 
du dopage de la RFCB, qui les fera parvenir au membre concer-
né, après quoi le membre concerné disposera d’un délai de 10 
jours pour faire part de ses remarques par écrit au responsable 
du dopage de la RFCB, par le biais d’un courrier recommandé. Le 
responsable du dopage de la RFCB anonymisera ces remarques 
et les transmettra à la CCS.

Au terme de ce délai de 10 jours, la CCS rédigera ses conclusions 
définitives. 

V.
La CCS se réunit en toute indépendance en vue d’étudier les rap-
ports des analyses positives et afin de communiquer une évalua-
tion scientifique des résultats d’analyse au Conseil d’Administra-
tion et de Gestion National.

Dans son analyse scientifique, la CCS abordera en tout état de 
cause les éléments suivants :

-les résultats des mesures effectuées par le laboratoire agréé ;
-le niveau des concentrations détectées (pour les substances re-
tenues à l’article 2.A.2). VI.
Cette évaluation scientifique devra toujours être prononcée à 
l’unanimité des membres présents ou en conférence de la CCS 
(minimum 3).

Cette évaluation scientifique de la CCS sera ajoutée au dossier 
concerné et pourra ainsi être consultée par toutes les parties im-
pliquées dans le litige.

L’évaluation scientifique de la CCS ne lie en rien le Conseil d’Admi-
nistration et de Gestion National.

Seul le Conseil d’Administration et de Gestion National décide si 
le résultat positif constitue une violation du Règlement.

VII.
Le membre concerné de la RFCB sera, lors d’une analyse défini-

tivement positive et à l’issue de la procédure de consultation de 
la CCS, convoqué par le Conseil d’Administration et de Gestion 
National de la RFCB afin de présenter ses moyens de défense.

L’amateur concerné doit être présent en personne et peut se faire 
assister par un avocat ou un conseiller (affilié à la RFCB).

Le Conseil d’Administration et de Gestion National peut décider 
que le dossier soit traité via TEAMS ou par écrit, au choix de l’ama-
teur concerné.

Le Conseil d’Administration et de Gestion National rendra sa déci-
sion motivée dans les meilleurs délais à l’amateur concerné.

La sentence sera prononcée par défaut en cas d’absence à l’au-
dience du membre concerné.

Cette décision du Conseil d’Administration et de Gestion National 
est souveraine et exécutoire par provision, nonobstant tout re-
cours et sans caution ni possibilité de cantonnement.

ARTICLE 11 : SANCTIONS DISCIPLINAIRES
I. INFRACTION À L’ARTICLE I.1
A. SUSPENSION – EXCLUSION
1. Le membre concerné sera puni d’une suspension de 36 mois 
lors d'une première infraction au présent règlement retenue par le 
Conseil d’Administration et de Gestion National.

Cette suspension ne peut être imposée conditionnellement en 
tout ou partie que moyennant la décision unanime de minimum 
quatre membres présents du Conseil d’Administration et de Ges-
tion National.

Cette suspension ne peut s’élever à moins de 36 mois qu’en cas 
de décision unanime de minimum quatre membres présents du 
Conseil d’Administration et de Gestion National.

2. Lors de chaque récidive, dans le chef du colombophile concer-
né, d’une infraction constatée au présent règlement, ce dernier 
fera l’objet d’une suspension de minimum 60 mois voire d'une ex-
clusion complète.

Concernant le délai des suspensions, la date de départ sera le 
début de la suspension provisoire telle que visée à l’article 7.IV.

3. La suspension prononcée contre un colombophile disqualifie 
non seulement sa personne, mais aussi ses pigeons, son colom-
bier et les lieux dont il a l’usage.

La mesure de suspension implique dès lors également qu’il est 
interdit au colombophile de laisser d’autres colombophiles utiliser 
ses pigeons, son colombier et les lieux dont il a l’usage.
 
B. AMENDE
Toute condamnation sur la base du présent règlement peut 
s’assortir du paiement d’une amende oscillant entre 2.500 € et 
250.000 €.

Cette amende ne peut être imposée que moyennant la décision 
unanime de minimum quatre membres présents du Conseil d’Ad-
ministration et de Gestion National.

C. RADIATION
Toute condamnation sur la base du présent règlement conduit, 
dans le chef du colombophile concerné, de plein droit à la radia-
tion de tous les championnats remportés par le colombophile sus-
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pendu pendant la saison durant laquelle l’infraction a été consta-
tée.
Toute condamnation sur la base du présent règlement se double 
de jure d’une interdiction, pour le membre concerné, de participer 
à tous les événements – au sens le plus large du terme – organi-
sés par la RFCB.

D. FRAIS D’EXPERTISE
Le Conseil d’Administration et de Gestion National condamne tout 
colombophile qui est reconnu coupable d'une infraction au pré-
sent règlement au paiement de tous les frais d'examen et d'envoi 
afférents à l'analyse positive.
La suspension mentionnée sous les points 1. et 2. ne peut prendre 
fin tant que la décision du Conseil d’Administration et de Gestion 
National relative au paiement des frais d’expertise et à l’éventuel 
paiement de l'amende imposée n’a pas été exécutée intégrale-
ment.

II. INFRACTION À L’ARTICLE I.2
Le refus et/ou l’impossibilité de procéder au prélèvement d’un 
échantillon par le propriétaire ou son préposé sera (seront) frap-
pé(e)(s) des sanctions suivantes :

- une suspension de minimum 3 mois à maximum 36 mois et/ou
- une amende de maximum 2.500 €

moyennant le respect des règles visées aux 4 derniers para-
graphes de l’article 10.VII du présent règlement.

ARTICLE 12

Pour toute contestation concernant une sanction disciplinaire pro-
noncée sur la base du présent règlement, et ce même dans le 
cadre d’une procédure en référé, les tribunaux de Bruxelles sont 
seuls compétents.

Une action en référé doit, sous peine d’irrecevabilité, être intentée 
à ce sujet dans les deux semaines de la notification de la décision 
du Conseil d’Administration et de Gestion National.

Une action au fond doit, sous peine d’irrecevabilité, être intentée 
à ce sujet dans le mois de la notification de la décision du Conseil 
d’Administration et de Gestion National.

Laboratoire COLMAN 
Rue Camille Lemonnier, 15 - 7100 La Louvière 

                        T           GSM : 0455/10.74.64            info@laboratoire-colman.be                                                                                                                   
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& À NOS DEBUTANTS !

LE CRITÉRIUM NATIONAL CLUBS DES JEUNES 2022

Organisé pour la 1ère fois en 1995, à l’initiative des CLUBS DE JEUNES 
des entités provinciales, ce CRITERIUM est ouvert à TOUS les jeunes 
amateurs du pays ainsi qu’aux débutants.

Critères
✓ Être membre de la RFCB
✓ Être en règle avec les règlements de la RFCB
✓ Catégories d’âge (âge au 31/12/2022) : 
 1. Les membres jouant seuls ou membres en tandem, tridem, …..
 - de 6 à 13 ans compris 
 - de 14 à 21 ans compris
Pour ces 2 catégories d'âge, chaque membre du tandem, tridem, ... doivent 
entrer dans la même catégorie d’âge ou si les différents membres entrent 
dans des catégories d'âge différentes, ce tandem, tridem, ... sera clas-
sé dans la catégorie d'âge du membre le plus âgé. Veuillez noter que le 
membre le plus âgé ne peut pas dépasser l'âge de 21 ans 
 2. Membres jouant seuls ou membres en tandem, tridem, …..
 - de 22 à 35 ans compris
Pour cette catégorie d’âge, tous les membres du tandem, tridem,…. 
doivent entrer dans cette catégorie d’âge. 
 3. Tandem, tridems, …
 - De 6 à 21 ans compris dont 1 membre doit être plus âgé que
  21 ans

 4. Débutants (affiliés au maximum 5 ans – 1ère liste au colombier 
au plus tôt en 2017) sans condition d’âge. Ce débutant ne peut 
pas avoir été affilié dans le passé à la RFCB.

✓ sera disputé avec les deux premiers marqués (vieux pigeons, yearlings 
ou pigeonneaux) (1+2), classement par 4 (prix complets) sur 3 concours 
au choix entre des concours à partir de la petite vitesse jusqu’au grand 
fond à partir du 9 avril 2022 jusqu’au et y compris le week-end du 27 & 
28/08/2022
 • Vieux: les résultats suivants pourront être utilisés
 - vieux pigeons
 - résultat confondu de tous les vieux pigeons et de tous les 
  yearlings ensemble
 • Yearlings : les résultats suivants pourront être utilisés
 - yearlings
 - résultat confondu de tous les vieux pigeons et de tous les
  yearlings ensemble
 • des résultats locaux jusqu’aux résultats nationaux 
  (pas de résultats internationaux) pourront être utilisés
▷ pas de nombre minimum de pigeons ou d’amateurs participant par 
concours
▷ uniquement sur des concours organisés le week-end (les jours fériés ne 
sont pas pris en considération)
▷ un seul concours par week-end
▷ une seule participation par amateur accompagnée des résultats cachetés 
par la société et la signature du président de la société
▷ Le calcul du coefficient se fait à 4 chiffres après la virgule, sans arrondi.

✓ 10 lauréats par catégorie seront classés (les trois premiers re-
çoivent un trophée et les classés suivants par catégorie reçoivent 
un diplôme) 
✓ Communication du résultat complet lors des JOURNEES NATIO-
NALES 2022 à Mechelen.

Doublage national gratuit 
POUR LES JEUNES et POUR LES DEBUTANTS 
sur le concours de BOURGES du 30 juillet 2022
Fondé par le groupe de travail du Club des Jeunes – Anvers 

A l’instar de l’ENTENTE BELGE, il y aura à nouveau, cette année un 
DOUBLAGE NATIONAL GRATUIT pour les jeunes amateurs de moins 
de 30 ans (année de naissance 1992) et pour les débutants (membre 
depuis maximum 3 ans) pour toute la BELGIQUE avec la RFCB comme 
organisateur.

QUI PEUT PARTICIPER ?
 - Chaque colombophile jouant de manière autonome, en règle 

avec la RFCB, âgé de moins de 30 ans (année de naissance 1992) 
peut participer sans frais. 

 - Les jeunes tandems, tridems, …. qui remplissent toutes les condi-
tions d’âge peuvent également participer.

 - Chaque débutant, affilié depuis 2020.
  Le doublage national est applicable uniquement pour le concours 

des pigeonneaux. Le concours par zone ne sera pas pris en 
considération. Le poulage n’est pas autorisé pour ce doublage.

COMMENT PARTICIPER ?
Les bureaux d’enlogement recevront des listes d’inscription de la RFCB.
L’amateur, désirant participer à ce doublage doit donc le signaler au 
responsable du bureau d’enlogement lors de l’enlogement.
Ces listes d’inscription doivent être envoyées à la : 
RFCB, Gaasbeeksesteenweg 52 – 54 – 1500 Halle (nationale@rfcb.be).

Pour le reste, les instructions de l’organisateur national sont d’applica-
tion.

Chaque participant, répondant aux conditions, recevra GRATUITE-
MENT un résultat de le RFCB.

LES PRIX :
Par EP : 1 trophée au premier marqué
 4 trophées supplémentaires pour les quatre 
 premiers-marqués suivants.

Prix d’honneur : 1 trophée offert par la RFCB

Les gagnants seront avertis et invités personnellement à la distribu-
tion des prix qui aura lieu lors des Journées Nationales de la RFCB 
en mars 2023.

JEUNESSE - résultats concours nationaux pigeonneaux

En collaboration avec les clubs des jeunes, le comité national jeunesse 
et la commission de promotion nationale, un résultat automatique sera 
établi par la RFCB.

Qui est classé?
 - Tous les colombophiles affiliés à la RFCB à partir de 6 ans jusqu’à 

et y compris 25 ans (à partir de l'année de naissance 1997 jusqu’à 
et y compris l'année de naissance 2016) 

 - les amateurs affiliés qui jouent seuls mais aussi des tandems, tri-
dems, ... dont tous les membres remplissent la limite d'âge (de 
l'année de naissance 1997 jusqu’à et y compris l'année de nais-
sance 2016)

sur les concours nationaux à pigeonneaux suivants: 
Bourges II du 30/07/2022 – Argenton III du 13/08/2022 – Argenton IV 
du 27/08/2022 et Châteauroux II du 10/09/2022. 

Seul un résultat national sera établi.

20 lauréats seront honorés (5 lauréats sur 4 concours nationaux pour 
pigeonneaux) lors des journées nationales 2022 à Mechelen.

Les amateurs, ne souhaitant pas être classés dans ces résultats, 
peuvent se désinscrire et cela avant la date du résultat définitif en 
question.
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Date Lieu de lâcher Distance Nombre 
de pigeons 
participants

Place 1er 
marqué

Place 2ème 
marqué

Coeff.

TOTAL

Nom et prénom :

Adresse :

Code Postal :      Localité :     Tél:   

Date de naissance :     Adresse mail :

N° de licence RFCB :    

CRITERIUM NATIONAL CLUBS DES JEUNES RFCB 2022

Catégorie de (*):
- 6 à 13 ans compris
- 14 à 21 ans compris
- 6 à 21 ans compris
- 22 à 35 ans compris
- débutants

Je, soussigné, certifie que le participant 
- pratique activement la colombophilie
- n’a jamais été affilié à la RFCB dans le passé (uniquement pour les débutants)

Cachet de la société      Signature du Président de la société

(*) Biffez la mention inutile

Introduction DES PALMARÈS ET DES RESULTATS à la RFCB :
Gaasbeeksesteenweg 52-54 – 1500 HALLE 

Date limite : 

- Par la poste : 9 SEPTEMBRE 2022 - Date de la poste faisant foi.
- Par fax/Par mail/Dépôt au siège de la RFCB à Halle : 9 SEPTEMBRE 2022 à midi au plus tard.

Après cette date, aucune introduction, modification, rectification ne sera acceptée (même si un résultat fautif, un concours fautif, une vitesse 
fautive, etc. ont été introduits).

En cas de non classement, l’amateur concerné pourra fournir au Conseil d’Administration et de Gestion National, endéans les 8 jours suivant 
la publication des résultats provisoires, des informations, des explications, des éléments probants,… justifiant une faute administrative qu’il 
aurait pu commettre (de sa part). Cette procédure n’est pas d’application pour les introductions tardives, les modifications de concours,…
Actuellement, la RFCB est en négociation pour calculer automatiquement le critérium national des clubs de jeunes 2022. Nous vous en 
informerons dans le prochain Bulletin National et sur le site Internet de la RFCB.

RÉSERVÉ UNIQUEMENT À NOS JEUNES MEMBRES
& À NOS DEBUTANTS !
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AUX REGLEMENTS RFCB

REMARQUE PRELIMINAIRE
- La peine prononcée contre un amateur disqualifie non seulement sa personne, mais aussi ses pigeons, son colombier et les lieux dont il a l’usage. 
 La mesure de suspension implique automatiquement l'interdiction pour toute personne de détenir des pigeons voyageurs à n’importe quel endroit dont 

l’amateur suspendu aurait l’usage. Si cet amateur venait à quitter tout ou partie de ces lieux, la disqualification ne peut être levée au profit du nouvel occupant 
que par le Conseil de gérance de l’EP/EPR.

- L'amateur qui se rend sciemment coupable d'achat ou de détention de pigeons d'un colombophile effectivement suspendu, qui prête ses services colombophiles 
à un amateur suspendu, qui autorise l'inscription à son nom de tels pigeons lors de concours ou d'expositions, qui se fait assister dans la pratique de son sport 
par un amateur suspendu est passible d'une suspension d'un à trois ans. 

 
Compte tenu des dispositions réglementaires ci-dessus, nous informons nos amateurs et nos sociétés que les amateurs suivants ont été suspendus en 2020 - 
2021 :
 

Nom Adresse du colombier Durée de la sanction Date à laquelle la peine a pris 
cours

Beckers Jean Pannestraat 156 - 3620 Lanaken 10 ans 15/01/2021

Camps Julien Steenberg 47 - 3460 Bekkevoort 36 mois 08/01/2022

Diaconu Elisei, Pontfort 13 - 2470 Retie 36 mois 06/11/2021

Hessels Johan Stoelputstraat 26a - 8210 Veldegem 8 ans 23/12/2021

Janssens Benny Nijverheidstraat 9 - 8620 Nieuwpoort 8 ans 15/01/2021

Otte Michaël Balei 17 - 9520 Sint-Lievens-Houtem 36 mois 07/11/2020

Panza Roberto & Jeremy Rue des trois rois 246 - 4430 Ans 60 mois 26/11/2021

Schreel Dieter Koolskampstraat 50c - 8830 Gits 36 mois 06/08/2021

Soetewye & Zoon Michel Van Espenstraat 31 - 3120 Tremelo 36 mois 08/01/2022

Si à l’avenir des condamnations interviennent et pour lesquelles une suspension effective est prononcée, cette liste sera complétée et figurera dans les prochaines 
éditions du Bulletin National.
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ET DU HAINAUT RÉUNIES

EPR Hainaut/B-W -
Critères pour les championnats aux 2 PM année 2022

Championnats ouverts à tous les amateurs, dont le colombier de 
situe en province du Hainaut ou du Brabant Wallon, participant à 
des concours organisés régulièrement affiliées à la RFCB et dont 
les programmes-concours ont été approuvés par l’EPR.

Le championnat de VITESSE VIEUX se jouera avec les deux pre-
miers marqués vieux pigeons (1+2), classement par 5 (prix com-
plets), au choix entre les concours (voir tableau champ. Nationaux).
Ce championnat se disputera avec des vieux pigeons sur 8 
concours totalisant minimum 600 kms (distance colombier amateur) 
durant la période du 2 avril 2022 jusqu’au et y compris le week-end 
du 6/08/22. Seuls les concours organisés durant les week-ends et 
un seul résultat par week-end pourra être pris en considération, 
avec une participation minimale de 100 pigeons et d'au moins 10 
amateurs par concours, les résultats suivants pourront être utilisés :
Résultat vieux pigeons et résultat confondu de tous les vieux pi-
geons et de tous les yearlings ensemble.

Le championnat de VITESSE YEARLINGS se jouera avec les deux 
premiers marqués yearlings (1+2), classement par 5 (prix complets), 
au choix entre les concours (voir tableau champ. Nationaux).
Ce championnat se disputera avec des yearlings sur 8 concours 
totalisant minimum 600 kms (distance colombier amateur) durant 
la période du 2 avril 2022 jusqu’au et y compris le week-end du 
6/08/22. Seuls les concours organisés durant les week-ends et un 
seul résultat par week-end pourra être pris en considération, avec 
une participation minimale de 100 pigeons et d'au moins 10 ama-
teurs par concours, les résultats suivants pourront être utilisés :
Résultat Yearlings et résultat confondu de tous les vieux pigeons et 
de tous les yearlings ensemble.

Le championnat de VITESSE PIGEONNEAUX (porteur d’une bague 
2022) sera disputé avec les deux premiers marqués pigeonneaux 
(1+2) à partir du 18 juin 2022 jusqu’au et y compris le week-end 
du 10/09/22, classement par 5 (prix complets), sur 6 concours to-
talisant minimum 400 kms (distance colombier amateur), au choix 
entre les concours (voir tableau champ. Nationaux).
Seuls les concours organisés durant les week-ends et un seul ré-
sultat par week-end pourra être pris en considération, avec une 
participation minimale de 100 pigeons et d'au moins 10 amateurs 
par concours. UNIQUEMENT les résultats à pigeonneaux pourront 
être utilisés. 

Le Championnat de PETIT DEMI-FOND VIEUX se jouera avec les 2 
premiers marqués vieux pigeons (1+2), classement par 5 (prix com-
plets) au choix entre les concours (voir tableau champ. Nationaux).
Ce championnat se jouera pour vieux pigeons sur 6 concours to-
talisant une distance minimum de 1.600 kms (distance colombier 
amateur) durant la période du 7 mai 2022 jusqu’au et y compris le 
week-end du 6/08/22. Un seul résultat par week-end pourra être 
pris en considération avec une participation minimale de 100 pi-
geons et d'au moins 10 amateurs par concours, les résultats sui-
vants pourront être utilisés :
Résultat vieux pigeons et résultat confondu de tous les vieux pi-
geons et de tous les yearlings ensemble.

Le Championnat de PETIT DEMI-FOND YEARLINGS se jouera avec 
les 2 premiers marqués yearlings (1+2), classement par 5 (prix com-
plets) au choix entre les concours (voir tableau champ. Nationaux).
Ce championnat se jouera pour yearlings sur 6 concours totalisant 
une distance minimum de 1.600 kms (distance colombier amateur) 
durant la période du 7 mai 2022 jusqu’au et y compris le week-
end du 6/08/22. Un seul résultat par week-end pourra être pris en 
considération avec une participation minimale de 100 pigeons et 
d'au moins 10 amateurs par concours, les résultats suivants pour-
ront être utilisés : Résultat Yearlings et résultat confondu de tous les 
vieux pigeons et de tous les yearlings ensemble.

Le Championnat de PETIT DEMI-FOND PIGEONNEAUX (porteur 
d’une bague 2022) sera disputé avec les deux premiers marqués 
pigeonneaux (1+2) à partir du 25 juin 2022 jusqu’au et y compris 
le week-end du 20/08/22, classement par 5 (prix complets), sur 4 
concours au choix entre les concours (voir tableau champ. Natio-
naux) totalisant une distance minimum de 1.100 kms (distance co-
lombier amateur). Un seul résultat par week-end pourra être pris en 
considération, avec une participation minimale de 100 pigeons et 
d'au moins 10 amateurs par concours. UNIQUEMENT les résultats à 
pigeonneaux pourront être utilisés. 

Le Championnat de GRAND DEMI-FOND VIEUX se jouera avec 
les 2 premiers marqués vieux pigeons (1+2), classement par 5 (prix 
complets).
Ce championnat se jouera pour vieux pigeons sur 6 concours par-
mi les concours suivants : VIERZON du 21/5, BOURGES du 28/5, 
ARGENTON du 4/6, NEVERS du 11/6, ARGENTON du 18/6, ISSOU-
DUN du 25/6, BOURGES du 2/7, GUERET du 9/7, LA SOUTERRAINE 
du 16/7, BOURGES du 23/7, BOURGES du 30/7 et CHATEAUROUX 
du 6/8/2022. Le programme prendra en considération le meilleur 
coefficient obtenu sur les résultats EPR établis par le doublage 
AWC (résultats vieux uniquement).

Le Championnat de GRAND DEMI-FOND YEARLINGS se jouera 
avec les 2 premiers marqués yearlings (1+2), classement par 5 (prix 
complets).
Ce championnat se jouera pour yearlings sur 6 concours par-
mi les concours suivants : VIERZON du 21/5, BOURGES du 28/5,  
ARGENTON du 4/6, NEVERS du 11/6, ARGENTON du 18/6,  
ISSOUDUN du 25/6, BOURGES du 2/7, GUERET du 9/7, LA  
SOUTERRAINE du 16/7, BOURGES du 23/7, BOURGES du 30/7 et 
CHATEAUROUX du 6/8/2022. Le programme prendra en considé-
ration le meilleur coefficient obtenu sur les résultats EPR établis par 
le doublage AWC (résultats yearlings uniquement).

Le Championnat de GRAND DEMI-FOND PIGEONNEAUX (por-
teur d’une bague 2022) se jouera avec les 2 premiers marqués, 
pigeonneaux (1+2), classement par 5 (prix complets), sur 4 concours 
parmi les concours suivants :
BOURGES (pigeonneaux) du 23/7, BOURGES (pigeonneaux) du 
30/7, ARGENTON (pigeonneaux) du 13/8, LA FERTE-ST-AUBIN (pi-
geonneaux) du 20/8, ARGENTON (pigeonneaux) du 27/8 et CHA-
TEAUROUX (pigeonneaux) du 10/9/2022. Le programme prendra 
en considération le meilleur coefficient obtenu sur les résultats EPR 
établis par le doublage AWC (résultats pigeonneaux uniquement).
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Le Championnat de FOND VIEUX (porteur d’une bague 2020 
ou antérieur) se jouera avec les 2 premiers marqués, vieux (1+2), 
classement par 4 (prix complets), sur 5 concours parmi tous les 
concours nationaux et internationaux à partir de LIMOGES. 
Le programme prendra en considération le meilleur coefficient ob-
tenu sur les résultats EPR établis par le doublage AWC (résultats 
vieux uniquement).

Le Championnat de FOND YEARLINGS (porteur d’une bague 
2021) se jouera avec les 2 premiers marqués, yearlings (1+2), 
classement par 5 (prix complets), sur 3 concours parmi tous les 
concours nationaux et internationaux à partir de LIMOGES. 
Le programme prendra en considération le meilleur coefficient ob-
tenu sur les résultats EPR établis par le doublage AWC (résultats 
yearlings uniquement).

Sous peine de non-classement, les pigeons pris en considération 
pour ces championnats de FOND Vieux et Yearlings doivent res-
pecter un délai de minimum 2 semaines entre leur participation à 
des concours internationaux. 

12 lauréats seront classés dans chacun de ces 11 championnats aux 
2 premiers marqués.

Championnat général EPR Hainaut/B-W

Le championnat général se calculera sur base du nombre de ci-
tations (lauréats) parmi les 11 catégories (aux deux PM) reprise ci-
avant. En cas d’égalité de citations, l’addition des places sera prise 
en compte (plus petit total), ensuite le plus de prix avec les 2 PM.

30 amateurs seront classés au championnat général

EPR Hainaut/B-W - As-Pigeons 2022

AS-PIGEON VITESSE VIEUX (porteur d’une bague 2020 ou anté-
rieur), les 6 meilleurs résultats remportés par le même pigeon, clas-
sement par 10 (prix complets), avec une participation d’au moins 
100 pigeons et au moins 10 amateurs participants par concours. 
Seuls les concours organisés durant les week-ends et un seul résul-
tat par week-end pourra être pris en considération. Les 6 épreuves 
prises en considération devront totaliser un minimum de 400 kms 
(distance colombier amateur) au choix entre les concours (voir 
tableau champ. Nationaux). Ce championnat se disputera unique-
ment avec des vieux pigeons, pendant la période du 2 avril 2022 
jusqu’au et y compris le week-end du 6/8/22.
Les résultats suivants pourront être utilisés, résultat vieux pigeons 
et résultat confondu de tous les vieux pigeons et de tous les year-
lings ensemble.

AS-PIGEON VITESSE YEARLINGS (porteur d’une bague 2021), les 
6 meilleurs résultats remportés par le même pigeon, classement 
par 10 (prix complets), avec une participation d’au moins 100 pi-
geons et au moins 10 amateurs participants par concours. Seuls les 
concours organisés durant les week-ends et un seul résultat par 
week-end pourra être pris en considération. Les 6 épreuves prises 
en considération devront totaliser un minimum de 400 kms (dis-
tance colombier amateur) au choix entre les concours (voir tableau 
champ. Nationaux). Ce championnat se disputera uniquement avec 

des yearlings, pendant la période du 2 avril 2022 jusqu’au et y 
compris le week-end du 6/8/22.
Les résultats suivants pourront être utilisés, résultat yearlings et ré-
sultat confondu de tous les vieux pigeons et de tous les yearlings 
ensemble.

AS-PIGEON VITESSE PIGEONNEAUX (porteur d’une bague 2022), 
les 6 meilleurs résultats remportés par le même pigeon, classement 
par 10 (prix complets), avec une participation d’au moins 100 pi-
geons et au moins 10 amateurs participants par concours. Seuls les 
concours organisés durant les week-ends et un seul résultat par 
week-end pourra être pris en considération. Les 6 épreuves prises 
en considération devront totaliser un minimum de 400 kms (dis-
tance colombier amateur) au choix entre les concours (voir tableau 
champ. Nationaux). Ce championnat se disputera uniquement avec 
des pigeonneaux pendant la période du 18 juin 2022 jusqu’au et 
y compris le week-end du 10/9/22.

UNIQUEMENT les résultats à pigeonneaux pourront être utilisés. 
Les résultats confondus (des vieux, des yearlings et des pigeon-
neaux) NE seront PAS pris en considération.

AS-PIGEON PETIT DEMI-FOND VIEUX (porteur d’une bague 2020 
ou antérieur) les 5 meilleurs résultats remportés par le même pi-
geon, classement par 10 (prix complets), avec une participation d’au 
moins 100 pigeons et d'au moins 10 amateurs par concours. Uni-
quement 1 résultat par week-end pourra être pris en considération. 
Les 5 épreuves prises en considération devront totaliser un mini-
mum de 1.400 kms (distance colombier amateur) au choix entre 
les concours (voir tableau champ. Nationaux). Ce championnat se 
disputera uniquement avec des vieux pigeons, pendant la période 
du 7 mai 2022 jusqu’au et y compris le week-end du 6/8/22.
Les résultats suivants pourront être utilisés, résultat vieux pigeons 
et résultat confondu de tous les vieux pigeons et de tous les year-
lings ensemble.

AS_PIGEON PETIT DEMI-FOND YEARLINGS (porteur d’une 
bague 2021), les 5 meilleurs résultats remportés par le même pi-
geon, classement par 10 (prix complets), avec une participation d’au 
moins 100 pigeons et d'au moins 10 amateurs par concours. Uni-
quement 1 résultat par week-end pourra être pris en considération. 
Les 5 épreuves prises en considération devront totaliser un mini-
mum de 1.400 kms (distance colombier amateur) au choix entre 
les concours (voir tableau champ. Nationaux). Ce championnat se 
disputera uniquement avec des yearlings, pendant la période du 7 
mai 2022 jusqu’au et y compris le week-end du 6/8/22.
Les résultats suivants pourront être utilisés, résultat yearlings et ré-
sultat confondu de tous les vieux pigeons et de tous les yearlings 
ensemble.

AS-PIGEON PETIT DEMI-FOND PIGONNEAUX (porteur d’une 
bague 2022), les 4 meilleurs résultats remportés par le même pi-
geon, classement par 10 (prix complets), avec une participation d’au 
moins 100 pigeons et d'au moins 10 amateurs par concours. Uni-
quement 1 résultat par week-end pourra être pris en considération. 
Les 4 épreuves prises en considération devront totaliser un mini-
mum de 1.100 kms (distance colombier amateur) au choix entre 
les concours (voir tableau champ. Nationaux). Ce championnat se 
disputera uniquement avec des pigeonneaux pendant la période 
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du 25 juin 2022 jusqu’au et y compris le week-end du 20/8/22. 
UNIQUEMENT les résultats à pigeonneaux pourront être utilisés.

AS-PIGEON GRAND DEMI-FOND VIEUX (porteur d’une bague 
2020 ou antérieur), les 5 meilleurs résultats remportés par le 
même pigeon, classement par 10 (prix complets), sur 5 concours 
parmi les concours suivants : VIERZON du 21/5, BOURGES du 28/5, 
ARGENTON du 4/6, NEVERS du 11/6, ARGENTON du 18/6, ISSOU-
DUN du 25/6, BOURGES du 2/7, GUERET du 9/7, LA SOUTERRAINE 
du 16/7, BOURGES du 23/7, BOURGES du 30/7 et CHATEAUROUX 
du 6/8/2022. Le programme prendra en considération le meilleur 
coefficient obtenu sur les résultats EPR établis par le doublage 
AWC (résultats vieux uniquement).

AS-PIGEON GRAND DEMI-FOND YEARLINGS (porteur d’une 
bague 2021), les 5 meilleurs résultats remportés par le même pi-
geon classement par 10 (prix complets) sur 5 concours parmi les 
concours suivants : VIERZON du 21/5, BOURGES du 28/5, ARGEN-
TON du 4/6, NEVERS du 11/6, ARGENTON du 18/6, ISSOUDUN du 
25/6, BOURGES du 2/7, GUERET du 9/7, LA SOUTERRAINE du 
16/7, BOURGES du 23/7, BOURGES du 30/7 et CHATEAUROUX 
du 6/8/2022. Le programme prendra en considération le meilleur 
coefficient obtenu sur les résultats EPR établis par le doublage 
AWC (résultats Yearlings uniquement).

AS-PIGEON GRAND DEMI-FOND PIGEONNEAUX (porteur d’une 
bague 2022), les 3 meilleurs résultats remportés par le même pi-
geon, classement par 10 (prix complets), sur 3 concours parmi les 
concours suivants : BOURGES (pigeonneaux) du 23/7, BOURGES 
(pigeonneaux) du 30/7, ARGENTON (pigeonneaux) du 13/8, LA 
FERTE-ST-AUBIN (pigeonneaux) du 20/8, ARGENTON (pigeon-
neaux) du 27/8 et CHATEAUROUX (pigeonneaux) du 10/9/2022. Le 
programme prendra en considération le meilleur coefficient obtenu 
sur les résultats EPR établis par le doublage AWC (résultats pigeon-
neaux uniquement).

AS-PIGEON FOND VIEUX (porteur d’une bague 2020 ou an-
térieur), les 3 meilleurs résultats remportés par le même pigeon, 
classement par 10 (prix complets), parmi les concours nationaux 
et internationaux à partir de LIMOGES. Le programme prendra en 
considération le meilleur coefficient obtenu sur les résultats EPR 
établis par le doublage AWC (résultats vieux uniquement).

AS-PIGEON FOND YEARLINGS (porteur d’une bague 2021), les 2 
meilleurs résultats remportés par le même pigeon, classement par 
10 (prix complets), dans les concours nationaux et internationaux 
à partir de LIMOGES. Le programme prendra en considération le 
meilleur coefficient obtenu sur les résultats EPR établis par le dou-
blage AWC (résultats Yearlings uniquement).

Sous peine de non-classement, les pigeons pris en considération 
pour ces championnats AS-PIGEON FOND Vieux et Yearlings 
doivent respecter un délai de minimum 2 semaines entre leur 
participation aux concours internationaux. 

3 lauréats seront classés dans chacun de ces 11 championnats 
AS-PIGEON.

DISPOSITION SPECIALE relative aux différents championnats 
EPR Hainaut/B-W. 

Pour les championnats de vitesse et petit demi-fond, les résultats 
doivent tous provenir de la même société / groupement, à l'excep-
tion des amateurs qui n'ont pas la possibilité d'enloger la petite et 
la grande vitesse dans la même société. 

Pour ces amateurs, les résultats d’un local / groupement pour la 
petite vitesse et d’un local / groupement pour la grande vitesse 
seront pris en considération. Cette exception s'applique également 
au petit demi-fond. Le résultat d’un seul groupement et y compris, 
au sein de ce même groupement, les doublages auxquels participe 
la société où il enloge, seront pris en considération. Pour tous les 
championnats 2022 reprenant des concours de vitesse ou de pe-
tit demi-fond, les règles d’application pour cette catégorie doivent 
être d’application. 
Seuls les amateurs qui ont introduit une liste au colombier 2022, 
qui ont signé les règlements RFCB et qui tombent sous l’application 
du règlement doping de la RFCB peuvent participer aux champion-
nats EPR Hainaut/B-W.
Seuls les concours AGREES peuvent être pris en considération.
Les concours repris dans les différentes catégories pourront être 
modifiés, en cas de force majeur, par le Conseil d’Administration et 
de Gestion National et ou le comité EPR.
Les classements provisoires (avec les tableaux récapitulatifs de 
tous les prix remportés par championnat et par amateur classé) se-
ront publiés sur le site internet RFCB www.rfcb.be fin octobre/début 
novembre 2022.
Les contestations, réclamations et ou demandes d’informations re-
latives aux classements provisoires devront impérativement parve-
nir au siège de la RFCB, Gaasbeeksesteenweg 52-54, 1500 HALLE, 
dans un délai de 15 jours ouvrables après la publication sur le site 
RFCB. Cette limite vaut également pour les envois par la poste, par 
fax, par e-mail, …. 
Tout document parvenant à la RFCB (Halle) après cette limite ne 
sera pas pris en considération.
Tous les cas non prévus au présent règlement et les questions 
d’interprétation sont de la compétence exclusive et souveraine du 
comité EPR. 
Le coefficient sera calculé à 4 chiffres après la virgule. Le cinquième 
chiffre après la virgule déterminera l'arrondi.

Formule de calcul : Place(s) x 100 
             Nombre de pigeons

Pour recevoir ses prix, l’amateur devra être présent à la journée 
de remise des championnats le 11 mars 2023. 

Note :
Le comité souhaiterait que les championnats 2022 soient calcu-
lés automatiquement. Nous vous en informerons lors d’une pro-
chaine publication sur le site de la RFCB et/ou via le prochain 
bulletin national.
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JOURNÉE WALLONNE AWC 2022

Ce dimanche 27 mars 2022, avait lieu, dans le cadre de l'Hôtel Van 
Der Valk de Nivelles sud, la Journée wallonne de l'AWC.

Pour la première fois, l'AWC et les deux EPR Hainaut/Brabant wallon 
et Liège/Namur/Luxembourg ont procédé, conjointement, à la remi-
se des prix des championnats 2020 et 2021.

Durant ces remises de prix, les lauréats des championnats de 
l'AWC, des 2 EPR, d'un championnat « spécial carte de membre », 
ainsi que les champions du concours national La Souterraine 2020 
et 2021 ont été mis à l'honneur !  Pas loin de 10.000,00 euros de 
prix ont été distribués !

Saluons la présence des lauréats nationaux néérlandophones ainsi 
que celle de notre Président national.  La prise de parole de Pascal 
Bodengien s'est voulue être réaliste et constructive : des problè-
mes subsistent, des situations doivent être amériolées. La RFCB en 
est bien consciente et mettra le temps à venir à profit pour surmon-
ter ces difficultés.

Nous étions quelques 240 convives !
Chacun d'entre vous, par sa présence et son implication, a pu 
échanger avec les différents mandataires présents et a contribué 
à la belle réussite de cette journée qui, espérons-le, pourra se ré-
péter les prochaines années !
Encore merci à vous toutes et tous et bonne saison 2022 !

Denis Sapin,



CHAMPIONNAT GÉNÉRAL 2020

CHAMPIONNAT GÉNÉRAL 2021

AS-PIGEON VITESSE PIGEONNEAUX 2021

AS-PIGEON VITESSE YEARLINGS 2021

AS-PIGEON VITESSE PIGEONNEAUX 2020

AS-PIGEON VITESSE YEARLINGS 2020

AS-PIGEON VITESSE VIEUX PIGEONS 2020

FÉLICITATIONS À NOS CHAMPIONS NATIONAUX!



AS-PIGEON PETIT DEMI-FOND VIEUX PIGEONS  2021

AS-PIGEON VITESSE VIEUX PIGEONS 2021

AS-PIGEON PETIT DEMI-FOND PIGEONNEAUX 2021

AS-PIGEON PETIT DEMI-FOND YEARLINGS  2021

AS-PIGEON PETIT DEMI-FOND PIGEONNEAUX 2020

AS-PIGEON PETIT DEMI-FOND YEARLINGS 2020

AS-PIGEON PETIT DEMI-FOND VIEUX PIGEONS 2020



AS-PIGEON GRAND DEMI-FOND VIEUX PIGEONS 2020

AS-PIGEON GRAND DEMI-FOND VIEUX PIGEONS 2021

AS-PIGEON GRAND DEMI-FOND YEARLINGS 2021

AS-PIGEON GRAND DEMI-FOND PIGEONNEAUX 2021

AS-PIGEON GRAND DEMI-FOND YEARLINGS 2020

AS-PIGEON GRAND DEMI-FOND PIGEONNEAUX 2020

AS-PIGEON FOND VIEUX PIGEONS 2020



AS-PIGEON GRAND FOND VIEUX PIGEONS 2021 AS-PIGEON ALL ROUND VIEUX & YEARLINGS 2020

AS-PIGEON ALL ROUND VIEUX & YEARLINGS 2021 AS-PIGEON ALL ROUND PIGEONNEAUX 2020

AS-PIGEON FOND VIEUX PIGEONS 2021 AS-PIGEON GRAND FOND & FOND YEARLINGS 2020

AS-PIGEON GRAND FOND YEARLINGS 2021 ANN KNAEPEN

AS-PIGEON FOND YEARLINGS 2021 AS-PIGEON GRAND FOND VIEUX PIGEONS 2020



VITESSE VIEUX & YEARLINGS 2021 PETIT DEMI-FOND PIGEONNEAUX 2020

PETIT DEMI-FOND PIGEONNEAUX 2021 PETIT DEMI-FOND VIEUX & YEARLINGS 2020

AS-PIGEON ALL ROUND PIGEONNEAUX 2021 AS-PIGEON LIGNE DU RHONE VIEUX 2020

AS-PIGEON LIGNE DU RHONE VIEUX 2021 VITESSE PIGEONNEAUX 2020

VITESSE PIGEONNEAUX 2021 VITESSE VIEUX & YEARLINGS 2020



LIGNE DU RHÔNE VIEUX 2021

PETIT DEMI-FOND VIEUX & YEARLINGS 2021

GRAND DEMI-FOND PIGEONNEAUX 2021

GRAND DEMI-FOND VIEUX & YEARLINGS 2021

GRAND DEMI-FOND PIGEONNEAUX 2020

GRAND DEMI-FOND VIEUX & YEARLINGS 2020

LIGNE DU RHÔNE VIEUX 2020



FOND VIEUX PIGEONS 2020

FOND VIEUX PIGEONS 2021

FOND YEARLINGS 2021

GRAND FOND YEARLINGS 2021

FOND YEARLINGS 2020

GRAND FOND YEARLINGS 2020

GRAND FOND VIEUX PIGEONS 2020



CRITÉRIUM CLUBS DES JEUNES 2020 - 21 À 30 ANS

GRAND FOND VIEUX PIGEONS 2021

JEUNESSE 2021

JEUNESSE CONCOURS NATIONAUX 2021

JEUNESSE 2020

JEUNESSE CONCOURS NATIONAUX 2020

CRITÉRIUM CLUBS DES JEUNES  2020 - 6 À 20 ANS



CRITÉRIUM CLUBS DES JEUNES 2021 - 6 À 13 ANS

CRITÉRIUM CLUBS DES JEUNES 2021 - 6 À 21 ANS

CRITÉRIUM CLUBS DES JEUNES 2021 - 22 À 35 ANS

PRIX D'HONNEUR BOURGES DES JEUNES 2020 & 2021

CRITÉRIUM CLUBS DES JEUNES 2021 - 14 À 21 ANS

CRITÉRIUM CLUBS DES JEUNES 2021 - DÉBUTANTS

BOURGES DES JEUNES 2020



VAINQUEURS CONCOURS NATIONAUX 2021 WORLD BEST PIGEON 2020

BOURGES DES JEUNES 2021

PRIX D'HONNEUR CHAMPIONNATS RFCB 2021

PRIX SPORTIVITÉ - ALEX DE ZUTTER

PRIX D'HONNEUR CHAMPIONNATS RFCB 2020

OLYMPIC HOPE 2020

VAINQUEURS CONCOURS NATIONAUX 2020



WORLD BEST PIGEON 2021

CBJSCBJS 2

Le prochain
millionnaire Lotto
est-il en train
de feuilleter le
Pigeons Voyageurs ?



PAS
Pigeon Arrival System

www.bricon-pas.com

PASLive
PASBox 
PASApp
PASClub 

prêt pour 2022!


